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ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

,Cumul de: retraites et de rémunérations 
publiques, 

ARR.ETE No 423 c. promulguanJ" au Togo la loi du 
3 février 1942. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA L~.oION· D~HONNEUR. 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921' déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 16 avril' 1924 sur le mode cie promulgation 
et de publication-.-des textes réglementaires au Togo; 

. V.U le décret du 29 octobre 1936 portant règlement sur les. 
cumuls de retraites, de' r.émunérations et de fonctions, promul­
gué' au Togo le 24 octobre 1941; modifié par décret du 
3 juin 1941 i . 

- .' 

TERRITOIRE DU TOGO 16 août 1942. 

ARRETE: . 

ARTICLE PREMIER. Est promulgu.ée dans le terri- . 
toire du Togo, la loi du 3 février 1942 autorisant, . 
jusqu'à une date fixée ultérieurement, les oollectivités: 
publiques .ou les services concédés ou autres énumérés: 
à l'article 1er du décret du 29 octobre 1936· à faire: 
appel au' oonoours d'anciens ~onctionIiairês civils ou: 
militaires titulaires de pensions et réglant le cumul. 
de leur pensi.on avec le. traitement de leur nouvel 
.emploi. 	 . . 

ART. 2, --:- Le présent arrêté sera enregistré, publié, 
et communiqué partout où besoin sera, 

Lomé, le 9 août 1942. 
P. SALICETI. 

. . 
Nous; MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRAN~AIS"" 

'.' 
Le conseil des minist!es entendu j 

DECRETONS: 
ARTICLE PREMIER. .:... A 06mpter du 1" février. 1942' 

et jusqu'à une date qui sera déterminée par· déc~et,: 
les colJ.ectivités visées à l'article 1er du décret du·, 
29 octobre 1936 sont autorisées; nonobstant toutes .:' 
dis'positions oontraires, à faire appel au conoours' 
d'anciens ~oncti<innaires civils ou militaires titulaires. 
de pensions, 

ART. 2. ~ A oompter du 1er février 1942, toutes . 
dispositions législativ.es ou· réglementaires ooncernanf' 
le cumul d'une pension avec un traitement ou une' 
solde d'activité sont rempl'acées par les suivantes.: • 

Les titulair·es de pensions de veuves, de pensions; 
mixtes attribuées en vertu de l'article 59 de la 'loi . 
du 31 mars 1919 ou de pensions proportionnelles dé.': 
sous--officiers, peuvent cumuler intégralement le mono) 
tant de leur' pension avec celui des émoluments' (lor- ~ 
respondant à l~empJ.oi qui leur est confié. ; 

Les. pensions autres que celles visées à l'alinéa .. 
. précédent ·se cumulent . avec un traitement ou une: 
solde dans la limite, soit du dernier traitement ou de . 
la dernière solde d'activité, soit du traitement ·ou de' 
la solde afférente au .nouvelemploi, si cétterémuné-! 
ration excède le dernier' traitement ou' la dernière' 
solde. d'activité .. Aucune restriction n'est apportée au-: 
cumul l.orsque le total de la pension et du traitement 
n'excède pas 25',000 francs par an. .: 

ART, 3, - Les f.onctionnaires .civils ou militaires· 
qui. ont été mis à. la retraite parce qu'ils ·ont a.ttdnt 
la limite d'âge ·et" qui occupent un nouvel .emploi ne'; 
peuvent acquérir de nouveaux droits à pensi·on. . 

ART, 4. - Le présent décret sera p.ublié au lournal " 
officiel et ·exécuté comme loi de l'Etat 

Fait à Vichy, le 3.février 1942, 

PHILIPPE. PETAIN, 

Par le Maréchal de France, Chef de. l'Etat Français: 
L'amiral de la flotte, 

." 

ministre de là défense naiionale, 
" vice'présideni du cOflseil, 

Amiral DARLAN. 
Le ministre secrétaire d'Eloi 

d l'économie ,!aiionale et aux finollces,' 
Yves BOUTHILLIER. 
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Contrôle douanier 

ARRETE, No 424 c. .promulglumt ail T-'Jgo l'arrêté 
inJ:efminisltfriel du ,8 avril 1942, 

,LE GOUVERNEUR DES' COLONIES; 
CHEVALlER. Dr::, LA U!otON O'HONNEUR. 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU Tooo, 

Vu Je décret du 23 mars 192 J déterminant les attributions 
et I~ "(!Ouvoirs du Commiss,aire de ta· République au Togo; 

Vu le décret du 16 avril 1'124 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes réglementaires au logo; 

Vù les arrêtés' interministériels des 11 avril 1940 et 15 
juillet 1941 relatifs au eontrôle douanier applicable aUx colo­

. nÎes et territoires africains' SOus mandat français, promul~ 

guésrespec\[v,ement au Togo les 30 avril 1940 et .24 octobre 

1941; 


ARRETE,: 

ARTicLE PREMIER. - ,Est pmmuIgué dans le terri-' 
, toiredu ~og.o, l'arrêté interministériel du 8 avril 1942 

abrogeant et remplaçant par de nouvelles dispositions 

,l'arrêté du 11 àvril 1940 relatif au contr!)le douanier. 


. ART. 2, ~ Le présent arrêté" sera enr~gistré, publié 

et 	communiqué partout Otl besoin sera. 

borné, le 9 août 1942. 
P. SALICETl. 

LE .MINISTRE SECRÉTAIRE rl'ETAT A L'ÉCONOMIE NA­
TIONALE ET AUX FINANCES J;.T LE VICE,AMIRAL, SECRÉ­
TMllE D'ETAT' AUX COLONJES, 

; 

, Vu le décret du 9 septembre 1939 prohibant ou réglementant, 
en temps de guerre. l'exportation des tapitaux, les opérations 
de change et le tommerce <le 'por, modifié par les décrets 
du.2O janvier 194~ et du 24 av,ril 1940: 

'Vu le décret du même jour rendant ledit décret applicable 
aux ·rolonies et territoir~ africains sous mandat françai~Î 

Vu le décret du 20 mai 1940 fixant les conditions d'applica·' 
Hon dudit décret 'aux colonies et territoires africains sous 
mandat français j , 

Vu l'arrêté du 11 avril 1940 relatif au~ contrôle douanier 
applicable âux colonies et territoire,s africains sous mandat 
français, modifié le 15 juillet 1941j 
. Vu l'arrêtè .du 7 avrll 1942 portant modifîcation et codifiCa­
tion de l'arrêté: du t 1 avril 1940 relatif au' contrôle douanîer; 

ARRETENT: 

, TITRE PREMIER 
Disposilioll.S générales ' 

ARTICLE PllEMIER., - Dans le préseut arrêté, on 
entènd par: , 

« Territoire français ", l'ensemble constitué par la 
France métropolitaine (y oompris les roues franches 
du pays de Gex et de, la Haute-Savoie), la Corse, 
l'Algérie, la' Tunisie et la principauté de Monaco; 

,< Territoire col-onial }i, le territoire 'd'une colonie 
française ou d'lm' pays africain sous,mandat français; 

«'Moyens' de payemçnt,»; les poièces de inonnaie 
françaises, coloniales ou étrangères, .les billets de 

, banque français, c010niaux ou étrangers, les chèques, 
les .lettres de crédit, traites, effets et !ootes créances à 
vue ou à oourt terme de 'même l1ature, quelle que 
soit la monnaie ~ans laquelle ils&ont libellés, à l'ex­
clusion, toute~ois, de tous coupons et de oous effets 
publics -ou autres titres négociables à échéance déter­
minée; ". ".. 
, « Devises étrangères ",. les pièces de monnaie étr ,n­
gères, les billets de banque. -étrangers, les chèques, 
lettres de crédit, traites; effets et toutes, autres créances 
à wc ou Il court terme de même nature libellés en 
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monnaies étrangères, à J'exclusion, tou~efois, de tous 
coupons et de tous effets publics ou autres titres 
négociables à échéance déterminée. libellés en mon­
naies étrangères.

1 
1 TITRE " 
1 Dispositions particulières (lUX personnes 
i résidant dallS Ull territoire colonial 
! 
1 ART. 2. A la sortie du territ-oire colonial" les 
1 	 personnes résidant sur ce territoire ne peuvent empor­
1 	 ter de moyens' de payement, valeurs mobilières, titres 

et <lOupons, que' si elles sont munie's à cet effet d'une 
autOrisation de l'office colonial des changes, délivrée 
conformément au modèle A annexé au présent arrêté . 

AllT. 3. A la sortie du territoire colonial, toute 
personne résidant sur ledit territoire doit fournir ~au 
service des douanes une déclaration des moyens de 

"payement, valeurs mobilières, titres de propriéte ou 

de créance et coupons de' valeurs ,mobilières qu'elle 

emporte. ' 


Cette déclaration, établie en deux exemplaires, Con­
formément au modèle no 1 (recto) annexé au présent 
arrêté, est signée par le déclarant et 'contrôlée par 
le ,service des douanes. Apres' vérificaüon par· ce 
service; un exemplaire est adressé à .j'office colonial. 
des changes et le second exemplaire est restitué au 
déclarant. ' 

ART. 4. - Les personnes résid'.lnt sur le territoire 
colonial et ,se rendant à l'étranger sont dispensées de 
se munir de Pautorisati'on visée à' l'article '2, et sont 
seulement tenues de souscrire la déclaration visée à 

,l'article 3, si elles n'emportent qu'une somme ~u plus 

égale à 200 francs ou l'équivalent de cette somme en 

monnaies étrangères. sous forme de billets de banque 

,ou monnaie divisionnaire. . '. 


ART. 5, - Les personnes résidant dans un territoire 
, colonial et se rendant directement dans le territoire " 

français, dans un' autre' territoire oolonial ou ,dans 
la wne française du Maroc ne peuvent être auto­
risées à ·emporter une somme supérieure à 2QO francs 
sous forme de bill.ets de la 'banque. de France. Elles 
sont dispensées de se munir d'une autorisation et, 
sont seuLement tenues de souscrire la déclaration visée 
à,. l'article 3 si ,elles n'emportent qu'une somme 'au ! 
plus égale à 5.000 francs sous formle de .billets 
algériens, mar;Jcains ou coloniaux et une somme au 
plus égale à 200 francs sous forme de billets de la 
banque de France ou monnaie divisionnaire. 

ART, O. - A l'entrée du territoire colonial, toute 
personne résidant sur ledit, territoire doit fournir' au 
service des douanes une déclarati·on des moyens de 
payement, titres et ooupons ,qu'elle importe. 

Cette déclaration, établie en double exemplaire, con­
formément au modèle no 1 (vers.o) annexé ait présent 
arrêté, est sigt;,ëe par le déclarant et contrôlée par 
le 'service des douanes qui restitue au déClarant l'un 
des exemplaires après l'avoir visé et adresse Je second 
à l'office colonial des changes., 

ART. 7. - Les personnes résidant dans, un territoire 
ool'Qnial ne peuventimporœr à leur retour de l'étran­
gerqu'un montant de billets de banque français ou " 
ooloniaux"au plus égal 'à 200 francs, sauf autorisation 
'spédale de l'office coLonial des changes. , 

TlOlItefois,' les personnes visées à l'alinéa ci-dessus 
qui reviennent directement du territoire français, d'un 
autre territoire colopial ou t:re la zone française du 
Maroc, SQnt autoi-isées il importer une somme maxima 
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de ,5.000francs, SOllS fDrme de billets 'algériens, ma· 
. 'rocains DU ool'oniaux et une somme maxima de 200 frs. 

sOus forme .de billet~· de la' banque <le France. 
ART. 8. - Le service des douanes peut, dans les 

cas DÙ il le juge utile, - dispenser les v'Oyageurs 'des 
déclarations' écrites . prévues aux a-rticles 3 et 6 ci­
dessus et ne leur demander qu'une déclaratiDn verbale. 

ART. 9..- Le délai dans lequel les l1ersonnes ré­
.sidant sur le territoire colonial doivent céder à Eoffice 
rolonial des changes le reliquat non utilisé ·.des devises 
étrangères qui le11.r 'Ont été antérieurement c~dées par 
l''Office· pou'r provisi'On de voyage est fixé à quinze 
jours, à partir du jour de l'entrée en territoire colD'nial. 

TITRE III 
Disposiiions particulières aux personnes 

résiiant hors d"Cln territoire éolomal 

-. ART. 10. ~ A l'entrée en territoire col'Onial, tO'ute 
pers<>nne résidant hors dudit territoire doit fournir au 
seivicedes douanes une déclàration des movens de 
payement, titres et coupons qu'elle importe. ­

Cette décl3ration, établie en deux exemplaires, con· 
formément au m'Odèle no 2 (recto) annexé au présent 
arrêté, est signée par le déclarant et contrôlée par le 

.service d.-s douanes. Après .vérificàüon par ce service, 
un exemplaire de la déclaration -revêtu d'un visa est 
restitué au déclarant. Cette déclaràti'On est admise en 
qualité de preuve par le service des douanes pour 
l'application de l'article 14 ci-dess'Ous. Le second .exem­
plaireest retenu par le service des douanes qui 
l'adr.esse à l''Office colonial des changes. 
. Mention du numém de la déclaration est apposée 

sur le passeport pai le service des douanes. 

ART. 11. - Le montant maximum que les personnes 
résidant h'Ors du territoire colonial sont autorisées à 
importer sous forme d'e monnaie division'naire et bil­
)ets' de banque français 'Ou coJ.Qniaux est fixé à 200 frs. 

A/è-T. 12. - Toutefois, les personnes résidant habi­
tuellement dans le territoire français,- dans un territoire 
rolonial ou dans la zone f~ançaise du Maroc sont auto­
risées à importer, si elles se sont rendues directemerit 
de l'un de ces territoires dans le territoire colonial, 
'une s<>mme ·maximade 5.000 francs en billets de 

banque algériens,' ma<ocains ou coloniaux et une sop!­

me maxima de 200 francs en billets de la banque de 

Eral)ce et monna"ie -divisionnaire. 

ARL 13. - Toute cession de devises étrangères, 
effectuée par les pers<>nnes résidant hors du territoire 
rolonial au rours de leur séj'Our sur te territoire, doit 
obligatoirement être mentionnée sur la déclarati'On 
visée à l'artiCle 10 par la banque qui procède à éette 
opératvon. . 

. ART.: 14. - -Sauf autorisati'On spéciale de l'office 
rolonial des 'changes, délivrée conformément au mo­
dèle A annexé au présent arrêté, les personnesrési­
'dant hors du territoire colonial ne peuverin, à la sortie 
du territ'Oire emporter des moyens de Payement que 

,pour un mdntant au plus égal à celui des -moye!)s 
de payement qu'elles 'Ont importé il. leur arrivée, s'Ous 
déduction, en ce qui concerne les devises étrangères, 
·du niontant des cessions effectuées pendant leur séjour. 
Le montant ainsi exportable est justifié par la décla· 
ration d'entrée complétée comme il est dit. à l'arti­

,cie 13 ci·dessus. Les devises étrangères importées, 
déduction faite .descessions effectuées en' cours de 
séjOur,. doivent obligatoirement être réexportées. 

Les 'personries visées 'ci-dessus. ne peuvent emporter 
de valeurs mobilières, titres et coupons; que si elles' 

-.' . 
.. 
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. sont munies à· cet effet d'une autorisati,on spéciale de 

l'office colonial des changes déJivrée conformément au 

modèle A annexé .~u présent arrêté. 


. Lè montant des moyens de payement réexpOrtés doit ., 
être; pour chaque catégorie de moyens de payement, 
au plus égal au montant importé, sauf autorisati'on de 
l'office colonial des changes. . 

ART. 15. - A la sortie du territoire colonial,' lt~s 
pers-onnes visées à l'article précédent d'Oivent pré'senter 
au service des' douanes la déclarati'On d'entrée visée 
ci-dessus.. . .. . 

Lesdites' personnes doivent également fournir au 
service des douanes, au verso de la déclaration d'entrée 
visée ci-dessus, une. déclaration des moyens de paye· , 
mellt, valeurs mobilières, titres et coupons qu'elle.s 
emportent. _Cette déclaration, con~orme au modèle -' 
nO 2 (verso) annexé au présen,t arrêté, est signée par 
le déclarant et contrôlée par le ·service des douanes 
qui l'àdresse ensuite à l'office colonial des changes: 

·ART.16. - Le' service des douanes peut, dans les ., 
cas où il le juge utile, dispenser .desdéclarations 
écrites prévues aux articles 10 et 15 ci-de'ssus;, les '1 
personnes qui déclarent· verbalement n'importer .ou 
n'exporter qu'une somni~ .de 200 francs au plus, sous 
forme de billets algériens, 'marocains ou coloniaux, de. 
billets de la- banque, de Fran.ce ou de monnaie divi­
si'onnaire, . ou la contrevaleur sous forme de billets ., 
étrangers·. , .., 

TITRE IV 
Dislfositions communes aux personnes résidant 

dans un territoire colonial et aux personllps 
rtsidatit hors d'un territoire colonial 

ART. 17:· - Les voyageurs munis d'une autorisation 
d'expbrtati-on . de' l'office oolonial des' changes doivent 
présenter intégralement, à la s'Ortie du territoire co· 
lonial, les· moyens de payement. étrangers ·et les va· 
leurs françaises ou étrangères dont l'exportation a été 
autorisée par l'office. . 

ART. 18. - ,Si, à l'entrée du territoire cDlonial, 

'les moyens de payement d'Ont les déclarants sant por­


'. 	 teurs s'Ous Iii forme de monnaie et billets de banque 
hançais, algériens, marocains (yu coloniaux dépassent 
le montant fixé aux articles 7 'et Il,_et à condition 
qu'ils. aient été régulièrement déclarés, l'excédent est 
consbtué en dépôt dans la caisse du receveur des 

. douanes centre remise d'un reçu. Il peut être, soit '., 
restitué à l'intéressé lors de sa sortie de ce territoire, ' 
soit remis, sur instructions écihes du .déclarant,· à. ses 
frais et èontre restituti'On du, reçu, à une banque à. 
l'étranger de s'on choix. 

A,RT.19: - 'Si, à . l'entrée. sur le territoire colonial, 
les déclarants s'Ont porteurs de valeurs' môbilières; 
titres ou roupons, et à condition· qu'ils aient été régu­
lièrement déclarés, ceux-ci sont constitués en dépot 
dans la, caisse du receveur des douanes, "ontre remise 
d'un reçu. Ils peuvent être, soit restitués à l'intéressé ; 
à sa sortre de ce territoire, ·soit remis sur instructions 
écrites du déclarant,' à ses 'frais et contre restiruti-on 
du reçu, à Une banque agréée de son choix 'Ou à :'Une 
banque à l'étranger de SOn choix. 

ART. 20. - Si, à la ~ortie du territoire colonial,' 
les ,moyens de payement d'Ont un: déclar1\I1t est por· 
teur d,épassent les montants. autorisés, ou si un décla· 
rant est porteur de valeurs .. mobiliêres, titres ou cou· 
pons dont l'exportation n',a pas été autorisée par l'of­
fice rolonial des changes, et à condition que ces va­
leurs 'lÎent' été. régulièrement, déclaréès, les moyens 

/ 
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de payement correspon'daill à l'excédent et les valeùrs 

mobilières, titres -ou coupons dont l'exportation n'a 

p':isété autorisée sont constitués en dépôt· dans la 

caÏSs,e' du receveur d.es. douanes, contre remise d'un 
reçu_ Ils peuvetit être, soit restitués à l'intércssé lors 

de son retour' dans le territoire colonial, soit remis, 

sur instrnctions écrites du déclaj'ant, à ses frais ct 

contre restitution dù reçù, à une banque de son choix 

dans le.' territoire colonial. 


.... ART. 21.. - Toute absence de décl'raHun ou toute 
jnexactitude relevée dans une déclarahon, soit écrite, 
soit verbale, toute substitution .d'nne fausse déclaration 
à la déclaration initiale et plus généralement toute 
manœuvre' tendant à éluder les obligations éno~,cées 
d·de.ssus, donnent lieu ,à l'application des pénalités 
prévues par l'article 4 du décret du 9. septeinbre 1939 
visé d'dessus. 

ART. 22 .. - Toute' exportation hors du territoire 

oolonial de moyens de payement, valeurs mobilières, 

titres ou coupons, faite autrement que. par voyageur

et, n-atamment, sous forme d'env.ciÎs postauè\,. est subor­

, donnée à une autorisation spéciale de l'-affice colonial 
des changes délivrée conf-armément au modèle A an­
nexé au présent arrêté. Cette, autorisation doit être 
présentée par l'exportateur au service. des douanes 
ou au service des postes suivant le cas. 

ART: 23. '- L'exportation' dcs 'ooupures dc la ban­
que de France et de l'institut colonial d'émission soit 
par des voyageurs, soit par envoi p-astal, ne peut ' 
être autorisée en aucun cas, s'il s'agit de coupures 

. d'un montant supérieur·à 100 francs. 
ART. 24. -'- Les autorisations de l'office colonial' 

des changes, qui doivent être présentées ronfmmé­
ment aux articles 2, 7 et 14, sont retenues par le 
service, des douanes ou, le cas échéant, par le service ';i 

des postes et adressées à l'office colonial des changes. " 
ART. 25. - Les déclarants doiiellt, dans les décla­

·rations préV'ues aux articles 3, 6, 10 et 15, 'indiquer 
qu'ils ne sont pas porteurs de matières d'm (lingots, 
bàrres et pièces de monnaie). Ils doivent, dans le cas l' 

contraire, présenter l'autorisaHon du secrétaire d'EJat '1 
aux colonies prévue à l'article 1" du décret du 9 sep- " 
tembre 1939. :1 

T'oute importati-on -DII exportation de matières d'or 
et toute tentative d'importaHoh ou d'exportation salIS 
autorisation du secrétaire d'Etat aux colonies dOllnent 
lieu à l'application des sanctions prévuès à l'irticle 4 
du décret du .9 septeIrtbre J 93.9 (modifié par le décret 
du. 20 janvier 1940), et à la saisi'e des matières. 

. " ARr. 26. - .Est abl'ogé. l'arrêté du II avril 1·940 
relatif au oontrôle douanier,. applicable dans les 00­

lonies et t~rriroires .rfricains so'us mandat français, 
modifié par 'l'arrêté du 15 juillet 1941. 

Fait à Vichy, le 8 avril 1942. 
.Le vlce-amiral, secrétaire ri' Etat 

.aux colotiies, 
Amiral PLATpN. 

Le. Jlûlûsfre secrétaire d'Etal . 

à l'économie natiottale et aux finances, 


Yves BOUTHILLIER. 

EXTRAIT (articles 11 el 12) de l'arrêlé .Înterlllùûs­
. UNel du 7 avril 1942 abrogeani et remplaçant. par. 

de nouvelles disposilioll.S l'arrêté dll Il al'ril 1940 
rela.tif a.u contrôle douanier dans la inétropole. 

Art. 11.' ~ Le mOlltant maximuI11 que les· p.ersonnes 
résidant hors du territoire français sont autorisées à 

importer sous fo(me .de monnaie divisionnaire et bil-. 
lets de banque frallçâis ou coloniaux est fixé à 200 frs. 
Cette disp,?sifion .n'est pàs applicable aux frontaliers. 

. Art. 12. - Toutefois, les personnes résidant habi­
tuellement dans une colonie française, un' territoire 
sous mandat français ou dans la z-one française dn 
Maroc sont autorisées à importer, si elles se sont 
rendnes directement. de . l'un de ces'territoires en ter­
ritoire français, une somme maxima de 5.000 francs 
en billets de banque algériens,' mamcains ou coloniaux • 
et lune somme maxima de 200 francs· en 'billets de la 
banque de France ct monnaie divisi-annaire. ,.. 

~roupem8nt8 professionnel.· coloniau" 

ARRETE No 425 c. pronwlgualll au Togo l'arrêté 
ministériel dll 9 mai 1942. 

LE GOUyERNEUR DES COLONIES,. 
CHEVAl.IER DE LA LÉOION D'HONNEUR. 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 

VII le décret du 23 mars 1921 déterminant les' a:ttributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la Rép.ublique au Togo; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des text~s _réglementaires "au Togo; 

Vu la loi du 6 décembre 1940. relative à- l'organi~ation 
de groupements professionnels aux colonies, promulguée au­
Togo le 23 juin 1941, "ensemble les textes p,"is pour son 
application; ., 

ARRETE: 

ARTiCLE PREMIER. - Est promulgué dans le' terri-' 
toire du Togo, l'arrêté ministériel du q mai 1942 
organisant l'exercice du contrôle' financier du comité 
central et des groupements pr·ofessionnels èoloniaux. 

ART. 2. - Le 'présent arrêté sera 'enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le .9 août 1 \/42. 
P. SALICETi. 

LE SECRÉTAIRE D'ETAT AUX COLONIES, 

VU les articleS 13 ct" 14 de la loi du 6 décembre 1940 
relative à l'organisatiol1 des groupements professiQJlncfs aux 
colonies; .' . . 

Vu le décret du 25 mars 1941 relatif.' au rôle et à la 
composition du comité central des groupements profession.nels 
colonia ux; . 

Vu l'arrêté ministériel du 25 mars 1941 sour l'organisation 
des. groupements professionnel.s coloniaux;' 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le contrôle financier pu comité 
central et des groupements professionnels coloniaux 
est exercé par le directeur du contrôle du secrétariat 
d'Etat aux colonies. . 

'Ce haut fonctionnaire peut déléguer à un ou plu­
sieurs inspecteurs généraux ou inspecteurs des c01o­
nIes tout· ou partie de ses attributions. . 

ART. 2. - Le contrôleur financier ou ses représen­
tants, dûment habilités par lui, peuvent prendre rom­
munieation. sur place de tous titres et documents de 
romptabilité détenus par. les organismes soumis à / 
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lèùr contrqte. Ils peuvent également se faire pré~enter DECRETONS:i i , 

la caisse, la Situation .des coinptes coùrants ouverts à . ARTICLE PREMIER. - L'artic1é 1er de la'loi du 18 dé~ 
ces organismes et toutes pi~èes justificatives' annexes. cembre 1940, modifié par la loi' du· 22 80ùt 1941, 

ART. 3, - Le' comité, central et les groupements est nlodifié ainsi 'qu:il suit: . ' i i 

, professiennels coloniaux, sont tenus d'adresser au con- ; «. Le 'conseil d'Etat se compose de : 
trôleur financier, dans les dix premiers jours de 1 « 
chaque 'trimestre, la situation de caisse et la balance . i -
de leurs . comptes courants au dernier jour', du trimestre 
précédent ainsi qu'une sitnation, àla même date, 
des engagements contractés par eux Ol' en.vers eux, 

'quelle qu'en soit l'échéance.' 
Le conüôleur financier peut. demander tous éc1air­

dssements sur les ()pér~tions ainsi décrites et not/llIl­
ment toute· situation énmptable annexe. ' 

A~T. 4. - Le comité, central est également tenu de 
communiquer au cnntrôleur financier ses projets de 
budget primitif oU rectificatif et de comptes 'adminis­
tratifs. Le contrôleur financier peut demander, à 
l'appui de ces' documents, des étais de développe­
ment des crédits ou des dépenses de personnel et de 
matériel. 

Le contr{>leur ,financier faiteonnaÎtre ,aux autorités 
chargées de, l'appmbationdesdits budgets ou comp­
tes; les observations que ces documents peuvent ap., 
peler de sa part. 

Alà. 5. - Le contrôleur financier est informé sans 
délai, par les services dont relève le comité central 
ou parle commissaire du gouvernement plac~ auprès 
de ce c()mité, de toute mesure ou décision susceptible 
de modifier la situation financière de cet organisme, 
ou d'avoir une répercussion sur les finances publiques. 

JI reçoit communication des rapports de vérifica­
tion relatifs au comité central et aux gr<>upements 
professionnels coloniaux. 

,MT. 6 .. - L,e contrôleur financier est obligatoire. 
ment consulté Sùr le placement d~s sommes dont 
dispose le comité central, et notamment sur ses fonds 
de réserve. . 

ART. 7," - Les. disposmons des articles précédent, 
sont applicables, aux groupements, sociétés ou orga­
nismes, quelles qu'en soient la' nature et la forme, 
dont le comité central ou les groupements profession- . 
nels coloniaux pourront être amenés à' décider la 
formation ou à utiliser le concours en vue de remplir 
les attributions qui leur sont conférées par la lni du 
6 décembre t 940 et les texte~. pris pour son appli­
cation. . 

ART.. 8. - Le COntrôle, financier organisé. par: le . 
présent arrêté n'est pas exclusif des vérifications qui 
peuvent être effectuées par Pinspection des, colonies, 
tant en France' que dans les territoires d'outre-mer, 
sur le fonctionnement du, comité central, des groupe­
ments . pr<>fessionnels coloniaux et des organismes 
annexes prévus à l'article 1 ci-dessus.. 

Fait à Vichy" le ,9 mai' 1942. 
BRÉVIÉ. 

Conun d'Ela1 

LOI'du. 18 mai 1942. 

Nous, MARÉCHAL DE FRANq:, CHEF DI! 'L'ETAT F~ÇAIS, 
Vul'àète constitutionnel nO 2 du Il juillet 1940 fixant les 

p<lu~oirs du Chel de l'etat; '., 
Vu la loi du 18 décembre 1940 sur le conseil d'etat,

modifiée par la loi du 22 aoUt 1941; 

Le conseil des ministres entendu j 

« 30 Quarante conseillers d'Etat en service or-, .
:' dinaire »). . 

, ART. 2. - L'article 5 de la loi du 18 décembre 1940., 
i, est complété ainsi' qu'il suit: 

« Les nominations aUX quatrê postes de' conseillers, 
d'Etat créés pm: .la .loi du 22 août 1941 et par la 
loi du t 8 mai 1942 sont faites hQrs tour. ' 
. « Lorsqu'un. de, ce,> quatres postes deviendra vaèant, 

ïesmêmes rè/,\"les denominatinn s'appliquerçht ».' 

ART: 3. - Le présent décret sera publié au Joumal 
offielel .et exécuté comme loi de l'Etat. 

Fait: 'à Vichy, ,le 18 ~ai 1942. 


PHILIPPE PETAIN. 

. ,Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 


Le gf1fde d~s sceaux, 
ministre ·secrétaire d'Etat à la ;astice, 

Joseph BARTHÉLEMY. . , 
Le ministre secrétair.f! d'Etat lIUX, finatlces, 

Pierre CATHALA. 

Solidarité coloniale 

ARRETE No 426 c. promulguant au Togo le décret 
du t 8 mai 1942. 

LE' GOUVERNEUR DES COLONIES, 
Cl-IEVALIER DE LA U~:mON D'HONNEtJ'R, 

COMMISSAIRE DE FRAl\'CE AU ,TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant' leS attributiollS 
:et les po:uvoirs ..du Commissaire de' fa République .a'u· Togo; 
, Vu le décret du 16 avril .1924 sur le mode de promJllgation 

et tie publication des textes réglementaireS au T cgo; ..' 
Vu la loi du 25 octobre 1940 créant un fou,ds de.oll ­

darHê coloniale et l'arrêté interministériel du" 31 décembre 
1940 èn "réglementant le, fonctionnementl promulgués respecti~ ",':
vemeni au Togo les, II décembre .. 1940 et 3 avril 1941) 

ARRETE: 
. ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri- " 
. toire du TogQ, le décret du 18 mai 1.942 portant 

autorisation d'intervention noùvelle du ronds de soli.': 
i i darité coloniale ,(pêche maritime). 

. ART. 2. - Le présent arr~té·seraj!nregistré, publié" 
et communiqué partout où hesoi!] sera. o. , 

Lomé, le 9 août 1942_ 
P. SAL.leETI. 

Nous, MARÉCH;\L DE FRANCE, CHE!' DI! L'ETAT FRANÇAIS, ' 
Vu la loi, du 25 otto1;>re 1940, notamment en seS articles 

.5 et 7; " , " " ~,l 
Vu l'arrêté interministériel du 31 déCembre 1940; 

"VU" l'avis du \ comité dé gestjon du' fonds de-" solidarité 
coloniale "exprimé dans son' procès~verbal du 14 février 1942~ " 

Sur le rapport "du seer:étaire 4'Etat aux éolonies;" 

DECRETONS: 
ARTlCL.E PREMIER. - Le fonds' ,de solidarité col-o­

niaIe' est autorisé à apporter son concours dans le 
soutien des, pêches maritimes aux coIQnies.; 
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ART. 2.· - Le secrétaire. d'E.tat· aux c<Jlonies.. est 
. chargé de l'exécution. du présènt décret, qui sera 

publié au loamal officiel. 
F~ità •Vichy,le ~ 18 mai. 1942: 

PHILIPPE PETAIN. 

l'ar le Maréchal de France, Chef .de l'Etat Français: 
Le secrétf1ire El'Etai tlUX- cplonies, 

. BRÉVIÉ. 

ARRETE No 427 c. promulgutml: aa. Togo le décret 
tfa 22 mai 1942. 

LE GOUVERNEUR DES COLONiEs, 
CHEVALIER De LA, LÉOION D'HONNEUR,

COMMISSÀIRE DE 'FQANCE AU Tooo;· 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire ,de la République-au Togo; 
. Vu le décret du 16' avril 1924 sUr' le mode de promulgation 
d d.e pu~tication des textes réglementaires au Togoi._ . 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué ·dans le terri­
toire du' Togo, le décret du 22 mai 194"2 approuvant 
l'arrêté local n<' 111 du 16 février .1942 portant 
ouverture de crédits supplémentaires au budget local 
du Togo (exercice, 1(41), \, . 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
. et communiqué partout où besoin Sera. 

Lomé, le 9 août 1942. 
P. SALlCErl. 

Nous, MARéCHAL DI.! F~CE, CHE!' DE L'ETAT F~ÇAIS, 
Vu Je décret du 23 mars f921. modifié par le décret du 

21 mars 1925, dé~erminant les attributîons du commissaire 
de la république au Togo; 

"Vu le décret du 30 déc'embre 1912 sur le régime financier 
des' '.colonies,- notamment en 'son article 81· modîfié par- le 
déeretdu 19 janvier 1935; 

, . Vu· le décret du 28 juin 1941 approuvant le budget local. 

du Togo (exercice 1941);, 


DECRETONS, 

ARTICLE PREMIER. Est app~ouvé l'arrêté no 111 
pris pitr le Cûlllmissaire de France au Togo, en 
cons.eil d'administration le 16 f~vrier 1942, porta;nt 
ouverture de crédits supplémentaires au budget local 
du Togo (exercice 1(41). ~ . 

,AI{T.. 2. Le secrétaire d'Etat aux coloùies est 
charge de l'exéeution du présent décret. 

Fait à Vichy, le 22 mai 1942. 
PHILIPPE PETAIN. 

Par le'Maréchal de France, ClIef de l'Etat Français: 
Le secrétaire d'Étai ilLIX colalÙes, 

BRÉVIÉ. 

ARRETE No III du 16 février 1942, 


L'ADMINISTRATEUR EN CHIili. DES COLONIES, 

CHEVALlJ!R Of. LA ll~:otON n'HONNEUR, . 

COMMISSAI~E DE ,FRANCE AU TOGO P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Comm~aire de la République au Togo; 

Vu le décret du. 28 jui'" 1941 portant approbation du bud­
get 16cal du Togo - Ex~rcice 1941; 

, L,e conseil d1administration entendu; 

Sous réserve d'approbation ultérieure par ,déeret; 


1:ERRITOIRE . DU .TOno 

ARRETE : . 
ARTICLE PREMIER. - Sont ouverts au budget local' . 

du Togo, exercice'1941, les crédits supplémentaires 
suivants: 

CHAPITRE IV c 

Serv~ee d'adm!nlstration générale (Personnel) 


, Article f f - Forces de police 

§ 2 Personnel indigène .. 80.000,­

CHAPITRE VIlI 

Exploitations indu.trleUe~ 


Article 1 P. 7. 7. 

§ :z Personnel indigène 20.000,­

Article J Travaux publics 
§ f Personnel européen . 45,000' 

Personnel indigène . 45,000 90.000,= 

Total du chapitre VIII. . .110.000,- ,; 

CHAPITRE XII 

8;rviee~ d'intérêt social et éc:onomique (Personnel) ,..~''"..• 

Article 1 - SerrJÎces sanitalres et médicaux . 
( Penonn",!) 

§ 10irection du service de santé . 70.000,­

Article J - Assistance médicale indigène 
§ 3 PersoOl,el européen. . 12,000.-

Totol 'du chapitre XII . . 142,000,­

T'Otal général des crédits supplémentaires . 332,000.­

ART. 2. L'ouverture de ces crédits supplémen­
taires sera gagée parles annulations suivantes,' 

J ..;.. CHAPITRE IX 
EXIi'altatlone industrielles (Maln...dJœ"v~e) 

Article.4 - Agriculture 

§ t Manœuvres des stations -agrico~es 30.000,­
§ 2 lIlanœuvres dans l'es cercle•. 22.000,-­

Total du chapitre IX 52,000.~ 

JI - CHAPITRE XIlI 
1 Service d'intérét 80c"al et économique (Matériel), 

!
1 

Article 2_ - Pharmacie d'approvisionnemellt 

l ' § i Achat des nlédicaments ...!~():.o.!lO..c.~ 
Total du chapitre XIII. ._~80.o.!l.o,--: 

Tottll génér~fdes :;lnnul~tjof)S • 332.000~'"- ~i 

AJ<f. 3. - Le présent arrêté, rendu provisoirement 
exécutoir~, sera enregistré, communiqué et publié par­
tout où beSOin sera. 

Lomé, le 16 février 1942. 
J. de. SAINT-ALARY.

----"'-- ­
Budget local 

ARRETE. No 428 c. promulguant au Togo le décret " 
du 22 mai 1942. 

Le OOUVE~NEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER Of LA L'EotON D'HONNEUR, ' 

. COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 
Vu le décret dit 23 mars 1921 déterminant le:i attributîons' 

eLles pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vü le décret du 16 avril 1924 sur le mode de prOmulgation 

e~ de publîcation, des textes réglen1entaires au Togo; 

ARRETE, , 
AATICLE' PREMIER. - Est pmmulgué dans le terri­

. ·t<Jire du Togo, le décret du 22 mai 1942 portant 
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approbation du budget du' territoire du Togo (exer­
, cice 1942), 

MT. 2..- Le présent arrêté" Sera enregistré, publié 
et oommuniqllé partout où besoin sera. 

Lomé, le 9 août 1942. 
P. SALlCETI. 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF D~ L'ETAT FRANçAIS, 
" ' 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du commissaire de fr311ce modifié par le 
dêcret du 21 février 1925; . 

Vu le .décret du 30 décembre 1912' S).lf le régime finaucier 
des colonies; 

Sur le rapport dti. secrétaire d'Etat. aux colonies; 

DÈCRETONS: 

ARTICLE PREMIER. ~ Est approuvé le' budget du 
territoire, du Togo arrêté, pour l'exercice 1942, en 
recettes et en dépenses, à la somme de 59.131.7'50frs. 

ART. 2. ..::... Le secrétaire d'Etat aux poloniès est 
'chargé de l'exécution du présent décret, qui' sera 
publié au Joumatofficiel. 

Fait à Vichy, le 22 mai' 1942. 
PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français; 
Le seèrétaire d'Etai aux colonies, 

BRÊvIÊ. 

Fands', dè renouveUemellt 

ARRETE No 430 c. promulguant au Togo ['arrêté
Înürministériel da 28 mai 1942. . 

LE GoUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER Of. LA Lt~OION D'HON~EUR, 

COMMiSSAIRE DE FRANCE AU TOGO, , 
Vu le décret du 23 mars '1921 déterminarit', les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 

et, de publication des textes réglementaires. au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri­
toire du Togo, l'arrêté interministériel du 28 mai 1942 
portant augmentation du maximum -de la dûtation du 
fonds de renouvellement des .€hemins de fer et du 
wharf du Togo. 

·ART. 2. 'le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 9 août 1942. 
P. SALICETI. 

LE MINISTRE SECRÉTAIRE n'ETAT AUX l'ÎNANCES .ET LE 
SECRÉTAIRE· D'ETAT AUX COLONIES, 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonics 1 spécialement l7article 261; 

Vu l'arrêté interministériel du 2 jlliUet 1923, j~stituant un 
fonds de roulemei1t et deux fonds de réserve spéciaux du 
servieè des vQies de pénétration et du wharf du Togo; , 

Vu l'arrêté interministériel du ~ J'umet 1938' portant à 
4 mi~1ions de fran,cs le maximum u fonds spécial pour 

travaux complémentaires et achat de·'~atériel de renouvelle­
ment du chemin de fer et du ~Yfnarf du Togo; , 

Sur la proposition du go~verneur général, _haut~l."()mmissaire 
de l'Afrique française; 

-------, 

.ARRETENT ,: 
'." 

ARTICLE PREMIER. - Le maximum du fonds spé~iai . 
pour travaux complémentaires et ,!chat de· matérid <:lé 
renouvellement du chemin de fer et dt! wharf du· 
'f,ogo est porté de 4 millions à 1'0 millions de francs. 

ART. 2. - Le haut-ilommissalre de l'Afrique fran~ 
l,aise est chargé de l'exécution du présent arrêté, 
qui sera publié aù Journal otlicielde .l'Etat français, 

. au JOllrnal olliciel du Togo et au Bulletin olliciel du 
. secrétariat d'Etat aux coloni.és. ., i 

} 

Fait à Vichy, le 28 mai. 1942,
'\' ,./ '\~ 

Le secrétaire d'Etai aux colof1,ies,i' BRÉ·VIÉ. 

Le ministre secrétaire d'Etai 'aux finances, 
Pierre CATHALA'.. 

, " 

n'Jai. de pro'cédure ,intêre~5ant les mobi\isés 

ARRETE No 431 c. promulguallf au Togo I.e décret 'i 
du 31 mai 1942. 

,LE GOUVERNEUR 'DES COLONIES, 
CHEVALIER n'r; LA' LEGION 'n'HONNEUR. 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant -les attributions 
et les pouvoirs du .Commissaire de la République aq Togoj 

Vu le déCret du 16 'a~ril 1924 sur le mode de promulgation c. 

et de publication des textes réglementaires au Togo; , 

Vu fe décret du 9 septembre 1939 rendant ~pplicables aux 
territoires, relevant du minîstèrc" des colonies autres que les 
Antilles et la Réunio~l 'les dispositions du décret-loi du 1er sep­
tembre 1939 j promulgué a1l Togo le ,10 novembre 193t;l; 
~ ! . 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIÉR. ~ Est promulgué dans le' terri; 
toire du Togo, le décret du 31 mai 1942 portant 
application aux territoires relevant du secrétariat 
d'Etat aux colonies autres que les· Antilles et la 
Réunion des dispositions de la loi. du' 11 juin 1941 
relative à la révocation de la ,suspension de certaines 
peines en cas de mobilisation gérié~ale. 

AIH. 2. Le préSent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout o'à besoin sera. 

Lomé, le 9 août 1942. 
P. SALlCETI.. . 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHE!' DE L'ETAT FllANC;;US, 

Vu la loi du 11 juin 1941 complé!ant l'article 3 du dé: 
cret-Joi du let septembre 1939 portant suspension de certaines 
peines à Ja mobilisation; 

Vu J'article 18 du sénatus~COllsulte' du 3 mai 1854; 
Vu le décret du 9 septembre 1939 repel.nt ap~licables' .ux 

territoires relevant du ministère des colonies autres qûe les 
Antilles et Ja Réunion les dispositions du décret-loi du 1er sep- _ 
tembre 1939 précité; . 

Sur le rapport du garde des sceaux, ministre secrétaire 
d'Etat à la justice et du secrétaire d'Etat aux colonies; 

DECRETONS: 

ARTICLE' PREMIER. - Les dispositions de la loi sus­
visée dU-il juin 1941 sont déclaréeS'" appliéablcs alix 
territoires relev~nt du s'ècréta:riat d'Etat aux colonies 
autres que le,s Antilles et la Réunion. . 

Les attributions dévolues par ce texte au préfet 
et au procureur de Iii République seront exercées 
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respectivement par le gouverneur: ou le chef de terri­
toire et par le pr'Dcureur de la République, ou le juge 
de paix à compétence .étendue. 

- ART. 2. - Le garde des sceaux, ministre secrétaire 
d'Etat à'la justice et le secrétaire d'Etat aux colonies 
oont' chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé­
cution du présent décret qui sera publié. au Joufilai 
officiel. 

Fait à Vichy, le 31 mai '1942. 
PHILIPPE PETAIN. 

Parle Maréchal de France, C1;ef de l'Etat Français: 
Le secrétaIre d'Etat allx colonies, 

BRÉVIÉ. 
. Le garde des scermx, 

ministre secrétaire, d'Etat à la iustice, 
Joseph BARTHÉLEMY. 

LOI du Il iuin 1941. 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CH!,F DE L'ETAT FRANÇAIS, 
Le co-nseil des ministres entendu; 

DECRETONS ,: 

ARTICLE PREMIER. - L'article 3 du décret-loi du 
1cr septembre 1939 portant suspension de certàines 
peines en cas de mobilisation, est complété par les 
dispositions suivantes: 

,« La mesure 'de ré~'ocation individuelle pourra éga­
Iement, sur avis du procureur de la République saisi, 
être prise par le préfet du dépal'tettlent dans lequel 
le bénéjfidaire d'une suspension de. peine aura f~it 
l'objet d'une nouvelle oondamnation, 

« Cette mesure devra . être notifiée au préfet du 
département qui a ordonné la. suspensi.qn de peine, 
au parquet de la RépubJique sur l'avis duquel cette 
suspension est intervenue et au directeur de l'établis-' 
sement pénitentiaIre où le condamné était détenu lors 
de la mobilisation. . 

"La suspension de la pei~e d'emprisonnement 
intervenue dans les conditions prévues aux articles 1" 
et 2 ci-dessus ne fera pas obstacle à l'exécuHou de 
l'interdiction de séjour ». 

Ain. 2. ~ Le présent. décre.t séra publié au Jou~;;;;l 
officiel et exécuté comme loi de l'Etat. . , 

Fait à Vichy, le 11 juin 1941. 
PHILIPPE PETAIN. 

Par le Marécha,1 de franc'c, Chef de l'Etat Français: 
L'amiral de la flotte, 


.vice-p.!ésident dll conseil, 

ministre secrétaire d'fiai à l'intérieur, 


'Amiral' DAllLAN, 
Le garde ries sceaux, 

ministre secrétnire d'Etat, à la iustice, 
Joseph BARTHÉLEMY. 

Juridictions r"pr..slv•• . 
AR,R,ET E No 432 c, profllalguaat nl/ Togo la loi du 

5 ittin 1942. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHeVALIER nÈ LA LÉOION D'HON~EUR., 

COMMISSAIRE DE FRANCE. AU TOGO, 
Vu te décr~t du 23' mars 1921 déterminant les attrib.utions 

et les,' pouvoirs du Commîssaire de la Républîque au Togo; 
Vu h:' décret du 16 avrÎl 1924 s~r le mode de promulgation 

et de publieatio:n des texi~s rég~menfaires au Togo; 

1 

1 

I" 
III' 

;1 
f 

'1 
" 

TERRITOIRE 'DU TOGO ~19 

ARRETE: 
AfnlCLE PREMIER. Est promulguée dans le terri-' 

toire dù Togo; la loi du 5 jùin 1942 rendant appli-: 
cables dans les· territoi'res relevant du. secrétariat d'Etat, 
aUX colonies, les dispositions du d~cret-Ioi du 4 juillet" 
1940 modifié par la loi du 17 oct<lbre ) 941 C<lncer- . 
nant la compétence des juridictions répressives. 

ART, 2. - Le présent arrêté sera 
et commllniq~é partout 011 besoin 

Lomé, lé 
p, 

enrègistré" publié '.' 
sera, " 

9 aoftt 1942. 
SALICETI. 

NoUS, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS,) 

Le conseilo·des ministres entendu; 

DECRETONS: 
. ARTICLE PREMIER.: - .Sont rendues applicables aux 

territoires relevant du secrétariat d'Etat aux colonies,. 
les dispositions du décret du' 4 juillet 1940 modifié 
par la loi du 17 octobre 1941, concernant [a compé.. 
tcnce des juridicti<lns répressives. 

Les attribu(i<lns dévolues par ce texte au premier 
président de la cour d'appel. et au procureur g'~néral, 
pourront être exercées, suivant l'organisation judi-: 

. ciaire du· territoire par le président de la cour d'appel, 
QU du tribunal supérieur d'appel d'une part et par· 
le procureur général ou le procureur d'autre part. , 

ART. 2 . .:... Le présent décret sera publ\é au Journal' 
officiel et exécuté comme loi de l'Etat: '.i 

Fait à Vlchy, leS, juin 1942. 
'PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 
Le garde des sceaux:, . 

ministre' secrétaire d'Etat. 'Il ta iastice,. 
Joseph BARTHÉL.EMY, 

Le secrétaire d'Etat ([UX colonies" 
BRÉVIÉ, 

Voir 10 - Décret~loi du 4 j,ûllef 1940 arl J., 0 ' 
R. F. dcs5, 6 et 7 juillet 1940, page 4501; 

20 - Loi da 17 octobre 1941 {tU J. O. A. O. F. du· 
4 fuillet 1942, page 592, 

~-----

Budget annexe du C. F. T. 

AR"RETE No 433 c. promulguant au Togo le décret'. 
!lu 8 j/lill 1942. 

.LE GOUVERNEUR DES' COLONIES, 
CHeVALIER DE LA Lt010z.:~ D)H01<:NE.UR~ 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 
Vu "le décret du 23. mars 1921 déterminant les attribùtion$ . 

et les pouvo'1rs du Commissaire de la République au Togo j . 

Vu le décret du 16 avril 1924 sùr le mode de . promulgation 1, 

et de publication des textes réglementaires au Togo; 

ARRETE: 
. ARnèLE BREMIER. - .Est promulgM dans le terri-· 

t<Jire du Togo, le décret d:x 8 juin 1942 appr<luvallt: 
le budget annexe des chemins de fer et du wharf du' 
Togo pour l'exercice 1942. 

ART., 2. Le présent arrêté sera' enregistré, publié· 
et co!!,!muniqué partout oÙ besoin sera. 

L<Jmé, le 9 aoftt 1942. 
P. SAL.ICETI. 

-_....~~~~ 
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Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 
Vu le décret du' 30. décembre 1912 sur le régime financier 

des cQlonies;. . . ~ 

Vu le décret ,du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du commissaire de France âu Togo; 

Sur' le rapporl du 'secrétaire d'Etat aux colonies; 
, . 

DECRETONS: 
ARTICLE PREMIER. - Est approuvé le budget an· 

,nexe de l'exploitation du chemin de fer et du wharf 
du Togo pour l'exercice 1942 arrêté, en recettes et 
en dépenses, à 19A23.000 francs,' ' 

ART, 2, - le secrétaire d'Etat aux colorlies est 
chargé' 'de l'exéetition du présent décret. 

. Fait à Vichy, le 8 jltin 1942, 
PHILIPPE PETAll~, 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 

Le secrétaire d'Etat aus colonies. ' 
BRÊVIÉ 

, Personnel 

ARRETE No 434 c, promulguant {fU Togo le décret 
du 25 iuill 1942, 

LE GOUVERNEUR' DES COLONIES, 
CHf.:VAUER: DE LA LËOION DIHON~EUR. 

CO~ISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 
Vu le décre"t du 23 mars' 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissail'~ de' la République au Togo;" 
Vu le décret du 16 avril 1924 Sur le mode de promulgation 

'et de publication des textes réglementaires au Togo; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER, Est pmlnùlgué dans le, terri· 

toire du Togo, le décret du 25 juin 1942 rendant ap­
plicablés aux fOllctionnaires. et agents civils en service 
dans les territoires relevant du secrétariat d'Etat aux 
colonies !es dispositions de l'article le" alim'a le, 
de la loi du 13 mars 1942 autorisant le maintien en 
activité au' delà de la limite d'âge des fonctionnaires 
et agents des services publics de. l'Etat. 

ART. 2, ~ Le présent arrêté' sera enregistré, publié 
ét communiqué partout, où besoin sera. , 

Lomé, le 9 août 1942. 
p, SALICETI, 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 

Vu la loi nO 373 dir 13 mars 1942 autorisant le maintien 
en activitê au delà de 'la limite d'âge des fonctionnaires et 
agents des servkes publics de l'Etat; , 

Sur le rapport du sec!-étaire d'Etat am: colonies; 

, DECRETONS: 
ARTICLE PREMIER. -:- Sont applicables aux fonction­

naires et agents civils en service dans les territoires 
relevant du secrétariat d',Etat aux colon;es les disposi­
tiôns prévues'au premier alinéa de l'artidejlremier 
de la loi du 13 mars 1942 autorisant jusqu'à la 
cessation des hostilités le maintien en activité au delà 
de la limite d'âge des fonctionnaires et agents des 
services publics de l'Etat. ' 

ART, 2 '- En ce qui concerne les Joncti<:mnaires 
des cadres généraux, les décisions individuelles de 
maintien en activité prises par les chefs de colonies 
ne devielldront exécutoires qu'aprèsapprQbation du 
secrétaire d'Etat aux colonies,' . 

AR:r, 3 . .-: Le seCrétaire d'Etat aux colonies est ,
chargé de l'exécution du présent décrei qui sera 
publié au !oumal of/ieiel de l'Etat frai1Ç,îs et.inséré 
au Bulletin olticiel dn secrétariat d'Etat aux colonies: 

Fait il Vichy, le 25 juin 1942. 

f;'HILlI'PE PETAIN, 

, Par'le Maréchal de France, Chef de l'Etat Fransais : 

_Le secrètaiF8 d'Etat aux c%lliesJ 

BRÉVIÊ, 

EXTRAIT de 1" loi du 13 marS 1942, 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 
Le conseil des ministres entendu ji 

1 
DECRETONS: . ' 

1 ARTICLE PREMIER. - jusqu'à, la cessation des nosti· 
lités, tout fonctionnaire ,pu agent des services publics " 

'!de l'Etat peut être maintenu en fonctiolls >iu delà de 
la . limite d'âge qui lui est applicable, 

Ar~T. 6. - Le présent décret sera exécuté comme ~-
,.loi de l'Etat et publié au !ollmal olt/ciel. j 

Fait .à Vichy, le 13 mars 1942. 
PHILIPPE PETAIN. 

! Par Îe Maréchal de France, ,Chef de l'Etat Français: 
L'aniiral de la Ilotte,' " 

ministre vice~l;ré.sidellt da conseily· ,' 
Amiral DARLAN. 

Le. ministre secrétaire ri'Etat 
à l'économie /wtidnale et allX ~illaflces, 

Yves BOUTIiILLlER. 

ARRETE No 414 c.~' premulga/lIll ûIt Togo le décl'et 
" 

da 25 ;lIin 1942. 

LE GOUVERNEUR DES COLONlES, 
CHEVAUER Df LA LEGiON D'HONNWR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU Tooo, 
Vu le décret du 23- ,mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire ,de ia République au Togo; 
. Vu Je décret du 16 avrH 1924 sut' le mode de promulgation 
et de publication de.s text~s réglementaires au Togo~ . . 

ARRETE: 

ARTlÇLE· PREMIER, -E'st promulgué dans le . terri· 
toire du T1Jg<J, le. décret du 2~ juin 1942 relatif aijx 
indemnités pour charges de famille du personnel des 
cadres coloniaux régis par ,décret. 

ART, 2. _.. Le présent arrêté sera enregistré, com­
nllllliqué et publié partout 1JÙ be&oin sera, 

Lomé, le li août 1942, 
P. S<'l:.ICETL 

Nous, MARÊCHAL DE FRANCE, CIiEF DE L'ETAT FRANÇAlS, 
Vu le décret du 2 mars 1910. portant règlement sur la 

solde et les allocations accessoires du personnel colonial et 
les "textes ~qui l'ont' modifié; 

Vu le décret du 1er décembre 19281 lJlodifiant le régime 
des indemnités pour charges de famille du personnel colonial 
et les textes qUI Pont modifié ~ 

$.ur le rapport du secrétaire d'Etat aux colonies; 
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1 li 
- DECRETONS: 1; 

ARTICLE PREMIER, Les arUdes 2, 3, 5, 6, 
ct' 7 1l' 

du décret du 1er décemhre 1928 sont remplacés par, 
, les d!spositions suivantes: , ,,,.­

Art. '2. - Les indemnités, pour charges. de famille , 
,s{jnt 'dues à partir du deuxième enfant à charge, pour li 
les enfants âgés de moins de quinz~ ans. , 

Cette limite est portée à 17 ans si l'enfant est i 
placé en apprentissage, ou s'il est, par' suite d'intir-' 
mité ou de maladie chroniqlle, dans l'impossibilité de i' 
se Elilvlrer à aucdun t~avail 'àsall~!ié. d . t ' l' ii, 

es sont ues pSqll age e vlng ans SI CIl­

fant poursuit ses études.' li 
, L'attribution éventuelle de hourse d'enseignement .! 
ne T,ait pas oh,stacle à la, concession des indemnités l, 

pour charges de ~amilJe. .' 
·Ari. 3. _- Sont oOl1sidérés comme étant à la charge 

li
ii 

du fondi,onnaire ': li" 
10 -' Les ,enfants iSSJS du mariage des 'époux, con­

tradé sous fe régime du code civil; 
20 _ Les enfants que les époux ou l'un d'èux pour­

raient avoir d'uneprécéd~nte union contractée sous. 
le régime du code civil; 

30 - Les petits enfants des époux ou de l'un d'eux, 
s'ils sont ,orphelins

0 
ou considérés comme tels, et issus 

, d'lin, mariage contracté sOlls,le régime dll code civil; 
40 - Les frères, sœurs, neveux ou nièces dont le 


fonctionnaire aSSUme seul l'éducation et l'entretien, 

s'ils sont 'issus d'un mariage contracté sous le régime 

du coçle ,civil; . ' 

5° ",,- Les enfants adoptés, de natiol1'1lité française, 

et les enfants légitimés sous,.le régime du o~dè civil. 


Les enfantsnatyrels reconnus, les pupilles, les en­
fants recueillis à la charge effective permanente dll 

fonctionnaire continueront à donner droit au bénéfice i' 
des dispositivns 'du décret du 1 cr .déce~lbre 1928 sans ,i 1 

qu'il puisse, en allcun cas, leur etre ait application :; 
des mo.dif.icaHons prévues au présent "décret. i' 

Art, 5. ~ Le rang des enfants est déterminé d'après 
le nombre des 'enfants à charge, . 

Art. 6., - l,es indemnités pOlir charges de famille 
sont payable.s par mois et a terme échu entre les 
mains et sur l'acquit du chef dé famille. 

Toutefois 'la mère péut être habilit,ée à pcrceroir 
les indemnités aux lieu: et place du mari lorsque: 

aJ,En cas de divorce non suivi de remariage, d'ins­
tance en divorce, de séparati'Ûn de corps 'ou de fait, 
eUe a la garde des enfants;· ' 

IJ) Le ,père a eté déchu de la puisssance paternelle 1 

ou a fait }',objet d'une condamnati<ln pénale en vertu Il 
de la loi sur les enfants abandonnés ,ou' maltraités, l',... 
ou d'une oondamnaüon pour ivresse ; . 

e) D'une manière générale, il est prouvé que le 
versemel1t au père risquerait de priver. les enfants dll 
bénéfice des indemnités pour charges de famille" 

Dan~ le cas d'incapacité d'un des conjoints et à 
défaut de l'autre conj-oint et dans le cas ,d'incapacité 
des deux conjoints, les indemnités sont versées il la 
personne effectivement chargée de l'éducation et de 
l'entretien des enfants. 

Pour les agents qui oont entrés dans l'administra­
tion au cours du mois, les indemnités sont décomptées 
il partir du jour de leur, entrée en service, àl'aison 
de 1/30e par :fo'ur du montant mensuel des, dites in­
demnités. . 
, LOrsque 'dans la situation de l'agent et dans celle 

des enfants survient un changement de nature .iI m'O­
difier le montant des indemnités, il est ten'U compte 

de ,ce ,changement à partir du jour même où il se 
produit, 

Art. 7. Le taux mensuel 'des indemnités pour 
charges de famille est fixé comme. suit, quel que soit 
le lieu de-résidence en France ou dans les territoires 
d'outre-mer du chef de f<\mille et de ses enfants et 
sans qu'il puisse, en aucun cas, être augmenté du 
supplément colonial ou de ~oute autre majoratioIL 

Néant.... pour 1 enfant à charge. 
170 francs . . pour 2 enfants à charge. 
510 francs . . . pOllr 3 enfants à charge. 
Plus, 510 francs pour chaque enfant à charge au-

delà du troisième. 
' Les indemnités sont réduites ou supprimées dans les 

mêmes propor-tions que le traitement de~prés.ence lors­
' que celui-ci est réduit ou supprimé. 
EUes' sont' tO:ltefois maintenués intégralement aux 

bénéfiéiaires de congé de maladie, de
. 

oonvalescence 
ou de maternité, comportant le maintien de tout' ou 
partie du traitement. 

ART, 2, L'article 8 et I~ 2e paragraphe de l'ar­
tiele 9 du décret du le, déèembre 1928 sont abrogés, 

L'article 10 est modîfié comme sùit:, 
« Les dispositiolls du présent décret ne sont pas 

applicables aux fonelionnaires et agents entretenus 
sur le budget de l'Etat. Ceux-ci sont soumis, au· 
l'oint de vue des allocations pour charges de famille 
aux dispositions du décret-loi du 29 juiUet 1939 et 
des textes pris pour son application li. 

'ART, 3.· _ En plus des ind'emnités pour, charges 
de famille ci-dessus, une indemnité dite « de salaire 
unique » est attribuée aux chefs de famille visés par 
l'article 1" du décret du le, décembre ,1928, qui 
remplissent les conditi.ons suivantes: 

10 _ Avoir constitué une famille, c'est-à-dire être 
marié, remarié ou veuf; , 

20 _ Avoir au moins un erifant à charge, de na­
tionalité française n'ayant pas dépassé les limites d'âge 
fixées à l'article 4 ci~après. r 

Ne peuvent être considérés oomme étant effeclive-'" 
ment à la charge du fonctionnaire que les enfants 
énumérés à l'article B du décret du 1er décembre 1928 
modifié par le présent décret, à l'exclusion des en­
fants naturel~ reconnus, des pupilles, des enfants 
rerueîllis; . 

30 - Ne bénéficier que d'un seul revenu protes­
si-onneL , 

L'indemnit'ê de salaire unique ne' peut être attribuée 
direelement à la mère foncti'onnaireque si: ­

10 --' Elle est veuve ou étant mariée, elle est seule 
à bénéficier d'ull revenu professionnel; 
~2o -'- Elle. a a'u moins un enfant à charge. 
L'indemnité est accOrdée ,à la mère pour l'enfant 

naturel rèconnu, à la condition qu'elle en assume sellle, " 

par son traitement, la charge effective. . 
.\ ART. 4. - Le taux mensuel de l'indemnité de sa­
laire unique est fixé comme suit: 

a) La famille n'est composée que d'un seul enfant: 
349 francs pour l'enfant uni'que de,moins de 5 ans; 
170 francs pour l'enfant unique à partir de l'âge 

de 5 ans. 
Toutefois le taux de 340 francs est maintenu pour 

l'enfànt unique de plllS de 5, ans dans le cas où la 
mère -ou l'ascendante fonelionnaire ayant la 'garde de 
l'enfant en assume seule la charge effective. 

b) La famille comprend plusieurs enfants: 
3.40 francs pour un enfant à charge; 

425 francs pour deux enfants à charge; 

510 francs pour plus de déux enfants à charge, 
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L'indemnité de. salaire unique est accordée tant 
que les enfants'à charge n'ont pas dépassé les limites 
d'âge prévues par l'article 2 du décret du 1" décem­
bre 1928,' modifié par l'articlç premier du' présent 
décret, et, s'il y a' un e'nfant unique jusqu'à l'âge de 
15 ans. . 

T'Ûutef'Ûis l'indemnité, continuera d'être versée jus" 
q:u'a1}x limites. d'âge fixées par l'article 2 ci"dessus 
.visé à la· mère 'Ou à l'ascendante fonctionnaire qui 
assume seule la <:harge efféctive de l'enfant unique. 

Lorsque par sùite de dépassement de la limite d'âge 
du ou des alnés, 'Ou pour t'Üute autre cause, le nombre 
des enfants à charge se tr,ouve réduit, c'est le taux 
correspondant all riouveau chiffre des enfants à charge 
qui est appliqué. ' 

ART. 5. - Il 'est également attribué aux fonction" 
naires visés à l'artiçle premier;du décret du 1" dé" 
cembre 1928 une prime à la naissance du j1remier en" 
fant. Pnur 'Obtenir le bénéfice de cette prime les in" 
téressés devront justifier: 

10 ~~ Que l'enfant est légitime et· né d'un mariage 

3

contracté sur le régime du code civil; ~ 

20 -:- Que . l'enfant 'est français; 


0 ~-' Que l'enfant est né postérieuremenf au 3'1 

décembre 1941, dans les deux années qui suivent la 

célébrati'Ûn du mariage de ses auteurs; 


40 ~ Qu'il' s'agit d'un enfant de premier rang, 
c'est-il-dire n'ouvrant pas dr.oit auX indemnités pour 
charges de famille définies à l'article premier' du 

preA'sent décret 'f dl' . d
titre transItoire, le béne ice e a prime est eténu 

aux enfants français de premier rang nés antérieure~ 
ment au 1er janvier 1942 et dont les parents étaient 
il cette date mariés depuis moins de deux ans. . . 

Toutefois, la somme à payer dans ce cas sera dimi" 
nuée des indemnités pour charges de fa!Oille·· perçues 
au titre du premier "nfant sous le régime du décret du 
1" décembre 1928: . 

Le taux dè la prime est uniformément fixé ~à Tr,,!s 
.mille quatre cents francs. 
. ART. 6. - La.prime' doit faire l',objet d'une rie" 

mande adressée par le fonctionnaire au chef :du terri­
t'Ûire .olt il est en service, û~ s'il se trouve en P,ance, 
au chef du service' qui' l'administre. 

La demande. peut être pr.ésent!'e jusqu'à l'expiration 
du sixième m'Ois qqi suit la naissance. . 

La prime .est payable en .deux .fractions égales. La 
première moitié de la prime est versée à la naissance 
de l'enfant si la demande a été.présentée quatre mois 
au plus tard avant la date présumée de l'accauche~ 
ment 'Ou immédiatement après là demande, si celle-ci 
est .faite après la naissance. La seconde moitié de la 
prime.est versée à l'expiration du sixième mois qui 
suit la naissanc~ de l'enfant à l'oudition que l'enfant 
soit encore vivant à 'cette date et à la charge de ses 
par.ents. '. '. . '. 

ART. 7. - A la demande. doivent être jointe: 
10 - Un duplicata del'attesratioii médicale de mac 

ternité ou à tléfaut un certificat délivré par un mé­
decin ou une sage"femme, pour les démandes présen" 
tées quatre mois au pIus tard avant la. date présumée 
de l'accouchemént nu un extrait de l'acte de naissance' 
si' la demande est présentée postérieurement à la nais" 
sance; . 1 

20 - Un. extrait de livret de famille; . ' 
30 ~ s'n s'agit d'un, second accouchement, un cer" 

tific.t médical attestant que le premier enfant n'était 
pas né viable. Ce certificat· devra avoir .été ét;tbli 
dans les quarante· huit hèlJres du premier accouchement 
et avoir été légalisé dans le mêmè délài. 

ii 

il. 

.1 

I!
li 
,1 
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ART: 8. '- La première moitié de la prime est 
versée surprésentati<ln du livret de famille. 

La seconde moitié de la prime est versée sur pro" 
dncti;on d'un certificat 'de vic .de l'enfant et d'une dé" 
daration attestant que l'ènfant est !Ûujoùrs à la charge 
de ses parents, 

La prime est versée entre les mains de celui. des 
parents qui est au service de l'administratiOn et ent.re 
les mains du père si tous les deux occupent un emploi 
public. 

Un même enfant légitime ne peht jamais ouvrir 
dr,oit qu'à une seule prime. . 

ART. 9. - Les disposiHoJls du présent décret en· ." 
treront en vigueur le 1er janvier 1942. 

A .titre transit.oire, l'application du nouveau régime, 
nepoutra entraîner, en aucun cas, dans le. courant de 
l'année 1942, une diminution du total cles indemnités 
pour charges de. famille qui auraient été perçues au 

"titre du décret du 1er décembre 1928. 
Si le mnntant des indemnités pour charges de fa" 

mille est supérieur, sous le régime du décret du 1" dé" 
cembre 1928, all 'monfant de celles qui auraient pu être 
att.ribuées sous le régime. du présent décret, compte '; 
tenu de l'indemnité de salaire unique c'est la: spmme .' 
la plus élevée qui, dans les limites dé la périndesus- ;, 
indiquée, Séra servie aux ayants"droit.. . 

ART. JO. ~ Le secrétaire d'Etat aux colonies èSt 
chargé de l'exécution qu présent décret qui sera publié 
au Journal officiel. . 

fait à Vichy, le 25 juin. 1942. 

PHILIPPE PETAIN. 

Pa!' le Maréchal de france, Chef dé l'Etat français: 

Le secrétaire d'Etai {lUX colollies,·. 
BRÈVIÉ. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Affaires contentieuses t.ores.tièree 
--' ­

ARRETE No 206 du 7 avril 1942. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES .COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LJ5:OJON n1HoNNEUR, 

CoMMISSAIRE DE 'fRANCE AU TOGO P. 1., 

i 
/, 1 

Vu. le -décret du 23 -mars 1921 détermjnant les attributions·-· 
èf les pouvdirs du Comm)ssaire de Ji! République' au To.go;' 

Vu le décret du 5 février 1938 fixant le régime forestier ' 
au Togo et notamment l'article .. 78;, 

Vu J'arrêté nO 483 du 23 -novemb~e 1940 réglementant l'ex .. ' 
pJoitation des forêts' -au Togo; 

Le conseil' <l'administration entendu; f,' 

Sous' réserve de l'approbatîon du haut~commissaire de' ' 
l'Afrique française; ~. 

ARRETE: '. 
ARTICLE PREMIER. ~ Tnutes les fois qu'un procès-; 

verbal en matière forestière es! suivi d'une transac".' 
lion en espèce ou d'une condamnation, il est attribué" 
à l'agent verbalisateur une priine fixée à 10"/0, 'soit du.,. 
montant de la transaction, soit du produit des amen·', 
des ainsi que des confiscati'Üns, restitiltions, ,.domma- .. 
ges"intérêts et contraintes, sous réserve des disposi-': 
li.ons suivantes: . 

Dans le cas où le procès"verbal est dressé sur lé j 
rapport d'un agent forestier indigène non assermenté.: 

li 



-, . 
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ou du, chef 'd'une collectivité indigène, l'agent verha­
Iisateur perçoit la moitié de la prime prévue au 
.premier alinéa; l'autre moitié est attribuée aux agents 
indigènes, susvisés. 

Dans' le cas où l'infraction est découverte sur 
ind.ièation, la prime est allribuéemoitié 11 l'agent 
verbalisateur;' l'autre moitié à l'indicateur. 

ART. 2. Ces' primes sont mandatées trimestriel­7'". 

lement sur un état !iressé par le chef du service 
forestier au à défaut par, le chargé de· ce service. 

ART. 3. -' Les dispositions, qui précèdént seront 
appliquées à toutes. [es affaires dont les procès­
v,erbaux auwnt été clos après' la date d'e!1trée 'en 
vigueur de l'arrêté' n' 483. du 23 novembre 1940, 
soit à compter du 8 juillet 1-941 (approbation minis­
térielle de ,l'arrêté susvisé), • 

ARi: 4. - te chef du bureau des financ~s et le 
fonctionnaire chargé du service des ,eaux et rorêts 
sont chargés, chacun ell, ce qui le conçerne, de l'exé­
cution du présent arrêté qui'S.èra enregistré, comm!!­
niqué et ,publié partout où' besoin sera. 

Lomé, le 7 avril 1942. 
J. de S!\IN'I'-ALARY. 

(Approuvé par arrêté nO 2535 5, E./F. en date 'du. 
20 juillet f942' du haat-co1l/1nissaire de l'A)riquk 
française). 

ARRETE No 207 'du. 7 avril 1942. 

L'ADMINISTn.HEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHeVALIER DE. LA LÉOIO:>4 D'HONNEUR, 

ÇOMMISSAIRE DE FRANCE AU Tooo P. L,' 

VU le décret du '23 mars 1921 déterminant les a!tributiollS 
~t les pouvoks du Commissaire de ta République au Togo; 

Vu le décret du 5 fénier 1938 fixant le régime forestier au 
Togo et notamment Par.tJcle 78; . 

Vu l'~rrêtè nO 483 du "2;3 novembre 194{) réglementant il 
nouveau l'exploitation· des forêts· au Togo; 

Vu l'arrêté: local du 7 avril 1942 fixant l'attribution des' 
primes sur le montant des' affaires contentîeuses fores!ières; 

Le ,conseil d'administration entendu; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Le recouvrement des transac­

tions consenties en argent par le chef. du service. et 
les officiers des eaux et forêts, les commandants de 
cefcle et de subdivision, conformément aux disposi:
tÎ<:ms de l'article 52 du décret du 5 février 1938, le 
recouvrement du produit' des am,endes,' restitutions, 
confiscations, dommages-intérêts et contraintes, résul­
tant de jugements rendus à la suite de procès-verbaux. 
dres.sés en matière forestière, seront opérés par le 

. trésorier-payeur, ' 
Les sommes perçuesl. ce titre seront provisoire­

ment oonsignées au compte du « service loc~1 ­
dépôts divers» jusqu.'ii ce que les répartitions trimes­
,trielles prévues par l'article 78 du décret forestier 
du 5 février 1938 et l'arrêté local nO 206 du 7 avril 
1942 soient effectuées. 

.. ' ART. 2. -. Lé trésorier-payeur. ,et l'ordonnateur-' 
,délégué. sOllt chargés, chacun. en ce qui le concerne" 
de l'exécution dn présent arrêté qui sera enregistré, 
oommuniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 7 avril 1942, 
J; de SAINT-ALARY, 

_Vacances judiciaires 

Par arrêté no 2576 ·s. ):, du haut-commissaire de 
l'Afrique française en date du : 

24 juîllet 1942. Des. vacances judiciaires auront 

lieu, pour l'alinée 1942, dans le ressort de la cour 

d'appel de l'Afrique occidentale français,e, du 15 sep­

tembr.e .au 15 octobre inclus. 


·La cour d'appel, les tribunaux 'de prémière instanCfi. 
et les justices de paix à compéten.ce étend\le, tiell­
dront deux audiences de vacatfons à des d:ates fixéea 
par c~s juridictions. ' ", 

Le chef du service' judiciaire de l'Afriqùe occidentale. 
fra.nçaise et du Togo est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui, sera enregistré, publié et oommu­
niqué partout où besoin sera. . 

Mais 

ARRETE No 405 A, E. du 30 jutilel 1942. 

.LE GOUVERNEU;1' DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA L~OlON D'HONNEUR, 

COMMISSAIR,E DE FRANCE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mârs 1921 déterminant les attriboitiolll 

et les pouvoirs du Commissaire de la Répu.blique au Togoj 


Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 

et de pubJicaiton des textes réglementaires au Togo; 


Vu l'arrêté nO 487 du TI août 1941 modifIé par l'arrêtê 
. na 495 du 3 seplembre 1941 portant ouverture de la campagne 
d'acbat du maïs; " 

ARRETE: 

. ARTICLE PREMIER. ,La date defermelure de la 

campagne d'achat du maïs est fixée 'au 1er aoilt 1942. 


AnT. 2. - Vu l'urgence, le présent' arrêté sera 
affiché à la mairie de Lomé, dans les bureaux' de~ 

,cercles et subdivisions, ainsi que dans tous les bureaux 
de postes. 


Lomé, le 30 juiÎlet 1942: 

p, 'SALleETI, 

ARRETE No 421 A. E. 'du. 9 aoûi 1942:: 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALlEa DE LA LÉOION n'HONNr::"m, 

COMMISSAIRE DE FRANèE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
~t les pouvoirs du Commissaire de la République au TQgo;: 

Vu Je décret du '16 avril 1924. sur le mode de promulgution 
et de publication -d~ textes réglementaires au Togo; 

Vu l'arrêté ,n<' 52 bis du 26 Septembre 1934 porlant codi­
fication. de l'inspection des produits et les textes subséquents 
qui l'ont modifié; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La da,te d'ouverture de la 
campag:ne du maïs est fixée au 15 août 1942 . 

ART, .,2. Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
affiché à la' mairie 'de Lomé, danS' les bureaux de~i 
cercles et sub!iivisions, ainsi que dans tous les bureàux 
de postes. 

Lomé, .le 9' août 1942. 
P. SALlcETi, 

--..,..---,-:""", 
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Produit. et denrées de première nie...ilé 

ARRETE No 406 A. E. du. 31 ;aillel 1942. 

,LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CH~V /l.LJEit DE LA LÉotON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE fRANCE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars ·1921 'déterminant les attributions 

et Jes pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 


VjJ la 101 du 14 mars' 1942 codifiant le régime des prix dans 
, les territoires relevant dû secrétariat d'Etat aux colonies; 

Vu l'arrêté général n" 2416 s. E./e.5 du 13 jumet 1942 
portant délégation de pouvoirs aux gouverneurs et chefs de ~. 1 

t~rritoire' ~n matière de stoc,ks; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'article 2'de l'arrêté nO 369 
/du 5 aollt 1940 est ,modifié comme suit: 

Sel, 100 tonnes. 

ART. 2. -, Vu l'urgence, le, présent arrêté sera 
. immédiatement ,applicable 'par voie d'affichage à, la' 
mairi~ de Lomé, dans les bureaux des cercles d sllb~ 
divisions, ainsi que dans tous les bureaux' de postes. 

Lomé, 	 le 31 juillet 1942, 

P..SALICET!. 

~Sanl* publlqu. 

• ARRETE No 410 s, s. du. 5 aoat 1942. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CaEvAUER DE LA LOOION D)HONNEUR, 

CoMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 

VU 1. décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions ' 
et les pouvoirs du Commissaire de la R'épublique au Togo; 

Vu Parrêté nO 634 du 23 octobre 1933 fixant les' mesures 

d'ordre spécial, temporaire et défensif, 'destinées à prévenir, 

à taire cesser les épidémies de typhus' amary~ all Togo;, 

. Vu le télégramme en date d!{ 3 ao!1t 19,12 du gouverneur 
du Dahomey signalant un cas suspect .de fièvre jaun.e (euro- ;; 
péen) à Cotonou;' i 

1 

ARRETE: 

ARTICLE PRÉI,ÜER. -'- Les voyageurS en provenance 

du Dahomey (Cotonou) entrant au Togo seront mis 

sous le régime du passeport sanitaire comportant les 

mesures sanitaires sùivantes :' . , 


Aucune entrée au Territoire ne sera, permise entre 

18 heures et 6 heures du matin. 


Chaque voyageur indigène sera. soumis à un examen 

médical sommaire (prise de température) au, passage 

de la fronHèrl! et muni d'un passeport sanitaire. 


Les passagers européens et assimilés' seront munis 
d'un passeport ,sani,taire et soumis à une visite· sani­
taire, quotidienne pendant 6 jours. Si l'autorité sani­
taire le juge nécessaire, ils pourront être mis en 
observation sous ,grillage ,<lU sous moustiquaire soit ­
dans Une formation sanitaire, S<lit à domicile. 

'Les passagers indigènes subiront, avant de pour­
suivre leur voyage dans le Territ<;>ire, une mise en 
observati'Jn 'sanitaire de six jours par les soins du­
médecin de la circonscription' sanitaire de Lomé. 

La désinsectisaUon des marchandises ou bagages 
'de t<lUS les Voyageurs pourra, être, au besoin, pres­
crite et opérée par !es soins des aùtorités sanitaires. ­

ART. 2,,- L;! chef du service de 'santé 'et les admi­
nistrateurs commandant 'les cercles de Lomé et 
d'Anécho sont chargés de 'l'exécution du présent 
arrêté. . 


Lomé, le 5 a<lût 1942. 


P. SALICETI. 

ARRETE N" 411 s. 5; dit 5 aoat 1942. 

LE GOUVe:RNEUR DES COL01'IlES, 
CHEVÂLIER DE LA LÉaION DtHONNEUR; 

"CoMMISSAIRE DE fRANCE AU ToGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
'et les pOuvoÎl:s, du Commissaire de la République au Togo; 

,Vu le' décret du Tl décembreI926port,ant réglementation' 
'<le la p,olice sa~itaire maritime aux colonies;­

. Vu le télégramme en date du 3 août 1942 du gouverneur. 
du Dahomey signalant .un caS suspect de maladie 10' (eûro~
péen) à Cotonou t . , .~ 

ARRETE! 


ARTICLE PREMIER. - Lès navires en provenance, 

du Dahomey (Cotonou) se~ont' considérés comme 

suspects et mis en surveillance sanîtairè s'ils ont été,-­

en oontact effectif avec la terre. 


ART. 2. -' Les passagers débarqués.à Lomé seront 

soumis à la visite médicale pendant une période de 

6 jours à compter du jour de débârqueme~t. 


ART. 3. - Aucune communication avec la terre Ile .1 
pourra avoir lieu de nuit (entre 18 heures et 6 heures 
du matin). Aucun travail d'embarquement ou dedébar­
quement ne sera effectué de nuit. 

ART. 4. -- Si le navire empl<lie ,des manœuvres 
togolais (Kroumens) pour le travail de décharge­
ment et de chargement, à son bord, ces manœuvres 
devront ne jamais quitter le navire pendant toute la 
durée, du séjour ën rade. Le travail terminé, les ma­
nŒuvres ser<llll débarqués de jour et mis ea surveil­
lance au lazaret pen,jan! une période de 6 jours à 
compter du départ -du navire. 

ARr. 5., - Seuls' seront. autorisés à monter à bord 
de 6 heures à 18' heures: , 

10 -- Le médecin arraisonneur, agent ordinaire de 
la santé; 

2<> ....c L'agent principal de la santé; 
30 - L'agent de la compagnie; 
40 A l'arrivée du navire; l'inspecteur, de la 

sûreté; 
50 - Le chef du service des douanes. 
Ces 'personnes ne' devront, en aucltn~asJ être, _ac-

" 
, 

.oompagnées de leur secrétaire ou commis~ 

ART. 6. - Le chef du service de santé et.le com­
mandant -tIu cercle d~ Lomé sont chargés de l'exécu­
tion du présent arrêté qui sera enregistré, communï­
qué et publié partout où besoin sera, 

. Lomé, le 5 août 1942.­

P :SALlcEn.~ 
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Cadre "des gard••·fr"illlêr"s 

, ARRETE No 417 F./Bei. d>LI6 ao/U1942., 

, LE GOUVERNEUR ~ES CoLONIES, 
. CHEVALIER ·DE LA 'LÉOION D'liONNfUR, 

. CoMMISSAIRE DE ..FRANCE AU' TOGO, 

Vu 'le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
, ,et les pouvoirs du Commissaire de 1. République au Togo; 
, Vu l'àrrêté nO 681 du· '28 octobre 1933 réorganisant le 
cadre des gardes-frontières du Togo; , 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER, Est rapporté l'article 5 de 

l'arrêté nO 681 du 28 octobre 1933 'réorganisant le 
cadre. des gardes-frontières du T,ogo et rempla'cé par 
lel! dispositions suivantes: ' " . , 

AVANCEMENT 
Art. 5 (nouveau), Les avancements ont Heu ex­

. c1usivement au choix dans la limite du maximum des 
inscriptions autorisées pour chaque' année par le com­
missaire de France. " . 

Les conditions d'ancienneté requises po~r être pr-omu 
à la classe supérieure, sont de deux ans jusqu'au grade . 
de garde de 1'. classe inclus ef de trois ans pour les, 
grades et échelons de CaPoral et de sergent. 

Nul ne peut être promu au 2< échelon du grade de 
caporal s'il ne justifie d'une bonne, connaissance de la 
langue. française à la suite d'tm'examen comprenant: 

1° ~ Une courte dictée; 

20 - Une lecture expliquée, 

Toutefois, les caporaux 1er échel~n, admi~ dans le 


cadre des 'gardes-frontières sous l'empire des dispo­
sitions de l'article 2, paragraphe 1er de l'arrêté na 681 
du 28 octobre 1933, susvisé, ne justifiant pas de con; 
naissances suffisantes pour subir .avec snccès les épreu­
ves de l'exam.en ci-dèssûs, m.ais qui s~ seront montrés 
particulièrement méritants, pourront, sur proposition 
motivée, du chef du seryice des douanes, être promus à 
l'échelon supérieur après cinq années d'ancienneté' dans 
leur échelon, 

Un agent qui Il été l'objet de trois réprimandes 
ou qui a été puni d'une suspension de plus de 8 jours 
de solde, ne peut recevoir d'avancement dans l'année 
qui suit la décision ayant' infligée .la punition. 

ART. 2. - Le' présent arrêté sera enregistré, ,corn­
m,uniqué et publié partout où besoin sera. . 

Lomé, lé 6 août .1942, 
P. SALICET!. 

Palmistes 

ARRETE No 422 A •. E. du 9 août 1942. 

LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
'CHEVAL1ER DE LA LtotoN "D'HONN:EU~, 

COMMISSAIRE DE, FRANCE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars' 1921 détermin;mt 'lcs attributions 
et les pouvoirs du Commissair:e de. la République au Togoj 

Vu, le décret du 16.avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes : réglementaires au Togoi 

Vu la loi du 14 mars 1942 complétant, modifiant et cod'i­
fi.ant le régime des pdx daas les territoires relevant du secré­
tariat d'Etat aux coloaÎes; . 

'ARRETE: 

ARTICLE PREMIÈR. '- L'article premier de l'arrêté 
nO 399 A, E, du 21 juillet 1942, est· modifié comme 
suit: . 

'Prix d'acltat {lUX producteurs de palmistes: 

Lomé " 1.800 Agbelouvhé 1,690

'Ag'Ûuévé, ,1.744 Tovégan . , 1.693 


Sangara , 1.738 Nuatja', , 1.672 

Noépé 1.729 Agou-Oare . 1.667 

Tsévié 1.123 Palimé. 1.642 

Badjal.716 Atakpamé 1.621 

Anécha ',1,710 Anié" 1:625 

Assahoun 1.705 Blitta . 1.588 

• 
ART. 2, Le présent arrêté. sera publié, par voie 

jI'affichage à la mairie de Lomé, dans lcs bureaùx 
des cercles et subdivisions, ainsi que dans' tous l,es 
bureaux de postes. . 

Lomé, le 9 aoCtt '1942. 
P. SALICET!. 

ACTÈS CONCERNANT LE PERSONNEL' " 

,ACTES DU POllVOÙ? LOCAL 

PE·RSONNEL INDIGENE. 

Reclassement 

Par arrêté nO 402 F./Pel. du: 
25 juillet 1942. -' Est reclâssé, pour compter du 

le, juillet 1942, au grade de surveitlant auxiliaire de 
2< classe, le surveillant auxiliaire de 3e classe des 
P: T, T. Kpodar foli Augustin. 

Nominations 

l(ipoéatù",s 

Par décision nO 573' F./Pel. du; 
27 juillet '1942: - Est révoqué de son emploi à 

compter du 7 juillet 1942, pour abandon de poste, 
l'agent auxiliaire Djéké Koffidé. 

Par décision no 591 p /Pel. du : 
7 août 1942 ..- Est révoqué .de son emploi et rayé 

des oontrôles, pour compter du 21 juillet ·1942, l'agent 
auxiliaire Assou Mathias condamné à 2 ans. de plison 
par jugement no 40,du 25 juillet 1942 du tribunal 
du 1 er de,gré de PaUmé. 
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Par"arrêté nO 416 l'IPe!. du : 
6 août 1942. ~ Sont promus, pour· compter du 

1er juillet 1942, les agents' du cadre local indig:ène des 
gardes-frontières du Togo' dont les nom's suivent: 

A!, grade de capo.ral 1er échelon: 
Adjoloto 'Ayibo, garde-frontière de Ir. classe. 
Gourma, Anan;, garde-fmnt.ière de 1re, classe,. 

Ail grade de garde-trofmè(e de 4e classe; 
AlI)éganvi Bernabé, . garde-frontière de 5< classe. 

", Légbaga Boko, garde-frontière de S· classe. , 
MensahEmmanue\, garde-frontière de Se classe. 
Vovor Vincent, garde-frontièrJ2 de 5e classe. 
Akakpo Gérard, garde-frontière de se classe. 

DIVEBIlI 

C4mmia6ioRS 

Par décision nO 585 1'.(Pel. du: • 
'2 août 1942. ~ M. l'administrateur de 2<'c!asse des 

colonies Moal est nommé président de la commJssion 
de surveillance designée par décision nO 563 1'./Pel. 
du 24 juillet 1942, en remplacement de M. I:adminis, 
trateur en chef Guillou; empêché. 

ERRATUM à la décision /l0 S63 F./Pel. du 24 ;aillet 
1942 (J. O. T. Page 505 ~ 1re colonne). 

, ,Au lieJl de: Chaque candidat, inscrira' en tête de, 
ses compositions (dans le coin à gauche) une dévise 
et un nombre de trois chiffres. Il les reproduira sUr un 
bulletin qui porlera ses nom et prénoms. 

oo~;~~'iti~!a(~~l1sci~d~~i~ àh~~~~h~) ~~e t~~~is~eet s~~ 
nombre de quatre chiffres. ' 

Il les reproduira sur un bulletin qui portera ses nom, 
,prénoms et signature. ' 

Le reste sans changement. 

Indemnité
'-'­

" ,Par 'décision no 579 l'. !lu : ' 
30 juillet 1942. - Le taux de l'indemnité de 

chantier il aUouer ii. Nt· Pinget, prospecteur .contrac­
,tuel, e~t fixé à 10 francs par j,our. 

Conformément à l'avenant no 2, elle est due pour 
compter du 9 juillet 1942, date, de la signature dudit 
avenant, et sera perçue pôur toute journée passée 
effectivement sur' un chantier. . 

! 
Libérati():o co.dilionnelle - Ki.iclcmce obligatoire-

Par' arrêté nO 407 A. P. A. du: 
1et août 1942: ~ Le nillnmé Y émso, âgé de 28 ans 

environ, originaire de, Défalé (subdivision de Lama, 
Kara), fils de feu Nassou Parc et de Yéréba, condamné 
par le tribunal du premier degré de Sokodé à 6 mois 
de prison, 25 'francs d'amende et 3 a!ls d'interdiction 
de séj.our, est astreint à la résidence obligatoire dans la 
su'bdivision de. Lama-Kara pendant trois ans, pour 
oompter du 24 juillet 1992" date de sa libération. 

Par' arrêté nO 409 A. P. A. du: 
5 août 1942. ~ Le nommé Koffi Gabriel, âgé de 

37 ans environ, né ,à Lomé, fils de feu Koko l1 : Johnson 
,et de Ahouéfa, condamné ,par jugement nG A7 'du 3 août' 
1939 du tril)unal du premier degré d'Atakpamé à trois

Il ans de ,pris')n et dix anS d',interdiction' de séjour pour 
, te!dative de vol, ~st astreint à la résidence obligatoire 

dans le cèrcle de Lomé pendant dix ans,· pour;:-compt"r 
1 du 1er août, 1942, date de sa libération., " -, 

Par arrêté no 413 A: l'. A, du: 
6 août 1942. Le bénéfice de la libération eondi- .• 

tionnelle est accordé ,au détenu ci-après' désigné de la 
, prison d'Anécho : 

Fassassi Chéssi Toukou, âgé de 33 ans, envir",", 
né à Porto-Novo (Dahomey), fils de feu Toukou et de' 
Amari; incarèéré.le 4 mai 1942' et condamné par ju­
gement nO 93 du 18 'mai 1942 réformé' par arrêt en 

date du 5 juin 1942 du 'tribunal colonial d'appel de


l' Lomé à 4 mois, de pris"n, 3.000 francs d'amendee! 

interdiction d'exercer à jamais aucun emploi, public, 
pour tentative de corruption de fonctionnaire. 

1 

:' . Produits, pbarmac~iuUque8 
! ~ 

Par arrêté no 412 A. P'. A. du : , 
'6 août 1942. ...<. Lès commerçants ~ont les noms 

.'suivent sont autorisés à tenir dans les conditions fixées 
1 par l'arrêté du 15 novembre 1928 un dépôt de 'produits , pharmaceutiques (listes 
1 M. William Victor 

dé fer à Lomé; 
M. Jazzar Fouad ~ 

raine à' Lomé. 

noS 1 ~t 2): . 
Boutique de la ,rue d'" dlèmin 

" ' 
Boutique de la rue, Alsace-Lor­

' 

Subvention 

Par décision no 571 F. du : 
25 juiIlei 1942. ~ Une subvention de Trois mille ii francs (3.000 frs.) est ,accordée 'au comité local des 

Il,, sporls du Togo. 

,1 
SurveiUance de. prhe 

Séance du 14 JùÛlet '1942 

Cie F. A. O. 

Huile d'arachides. Rufisque. -- L. iii" nu 

s. c. O. A. 

Huile d'arachides (fRufisqlle»~ ~- le Hire nu 

G. B. O. 

"Cigare~tes tr tValfollaJès » ...:.... La caisse 
Cigarettes" Job» H.RS, - La cartoucbe. 
Cigarettes' Job" B.XAS. - L. carto.,be. 
Tabac '!Il feuille. d'Algérie ~ Le kil" . 
Bau,de Cologne ~ Coly" CR 43 ,n&,80·~ L. bout.ille 
Bau de Cologne" Coty" CR 28 d,,8D" - La b"loill. , ' 
Al/ul1icites «lJnioll» - Le paquet. 
Houes 450 grammes .- La l?ièce . 
Réveils, 'Réf. Of, R, 'tI~ La pièce 

) 

, 
Fr$ .. 

li.GO' ; 

:7,60 

2,760,­
69,50 
83,~ 

82,90~ " 
'107.20 . 

65,10 
5,50 

10,- . 
HO,­

,,~éveils, Réf. 01, R. 61 -'La pièce -132,­
Réveils, Réf. 141, R. 17'- L. piècè. 160.­
Réveils, Rif. 643, R. 17' La pièce' H5,-­
Réveils, Réf. 145, R, 17 - La pièce. 12~.~ 

Réveils. Ii'éf. 140, R, 67 -,La piè~e.' 166,­
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Seance du 6 Août ',f942 
Eall de cologne Aqtilu'- Le liacon : 

Frs. 
59'.90 

$. G. G. G. Eaù de cologne Labu (G. flf.) ­ Le Ilacon. 62,75 
Frs. Eau de cologlle Lubebe (P. /IIJ- L. fi",. 15,­

, Tis~u~ imprimés «·SuUan. Prin.. » IlIrg. no ,/mlq,rd 45,25 Dissolution (G. N.) -- La boîte ',. 6,36 
. Tiss,,,, imprimés" Sullana Prinl' " lsl'j!. 73 c/m 1. yard 29,75 DisSolution (moyen)·- Lu boite. . 3,95 
Càsqueties usagé~s pour homme'- Lapiè... 18,55 Dissolution (P. N.) ­ L~ boîte.'· . 2,90 
Chapeall.rusagé~ pour homme ­ La ·pièce. 28,85 Eau lie quinille (parfumerie) ­ Le flacon 40,-:­ " 

Papier hygiénique ­ Le paq uét 31,75 ' ~ Cigarette natiounle ­ La cartouche. nS5 
Crayou graphite ­ L. pièce . 1,75 " Cigarette nationale ­ Le paquet. 3,25 
Ruhans li machille ­ La piè,ce 105.15 Nagir (G. N.) (parfumerie) ~ Le llacon 8,li6 
Crayoll à copier ­ L. pièce.. 10,10 Nagir (P. M.) (parfumerie) ­ Le nocon 3,-. 
Craie bleue ­ La boîte. ' ' 40,­ Quintessence Rose (6.M.) (Parfi. - 'LI 8",n. 3,5ll 
Papier carbonne ­ La feuille '. 1,90 Quintessence Rose (P.N.) (parf.) ­ Le n...n. 2.20 
Encre bIelle ­ La bouteille. . . 62,10 Casque --'l."a pièce . 101.60 .. 
Encre bleue - L" demi-bouteille 37,75 KalùlÎne ­ La boîte. 1 50 : .' . 
E~cre rouge La bouteiJie. 
Em>e!oppes a!'to ';50/20, - La pièce. 

62.10 
·4.797,65 

Aspi.rine ­ Le tube . 
Enveloppe vélo ­ La pièèe. 

5,50 
71,­

.. 

Chambres. 750120 ­ La pièce. 310,90 Chambre à air -; La pièce. 31,­

G •.B. O.' 

ViII Nalaga - Le li.tre . 45 • ...:. PARTIE· NON OFFICIELLE 

--~--- .'Vin N<>.scatel -- I.e litre. 45.­

Vin Museat:-- Le litre .. 45,­ AVIS ET COMMUNIOATIONS 
J.;in Vermouth Torino - Le litre 49,80 
Vin dli Ca-p Corse - Le litre . 51,~ .-i.vis 8U publie 
Anisette Marie:Brizard -.La -bouteille. 70,60 
Coqullc HENNESSY.3 Etoiles - L. bouteme • .91.30 ExpédÎfion de taba~ 
Vi;, Saiut Raphaël - La bouteille . ' 43.90 

L'expédition' de tabac sous taules 'ses formes (taoacl!Vin de n'ille"':' La bouteille 47,60 
à fumer, cigares, cigarettes, tabac à priser, etc•.•. ) est:Pnells Bicy Dunlop 650 B ?f Ballol! Ls pil". ' .67,30 interdite. - ' . ' 

Çhambre à air DunI. 650 B h Bal. La pil" • 27,75 
. Bénéficient !<:Jutefois d'une dérogation générale àPueus Bicy Dunlop 700 Stad Route La pi,,, • 60,85 cette prohibition les envois desrinésaJux pri&ennicrs ' 

Chamb. Bicy DunI. 700 Stad Route L. pi'ce. 27,10 de guerre, aux comités de la Croix-R(lUge, française::
Pâte dentifrice «Gibbs" Le tube 11,­ et aux œuvres du Secours NatironaI: 
.Savon à barbe /lU - La pièce . 7,70 Par ailleurs, à, titre de tolérance, les· personnes ,:
Pâte tlentifriee R. D. Le tube. .10,70 quittant l'Afrique française pourront empùrtèr dans.; 

leurs bagages, moyennant déclaration régulière et sous 
Oie F. A. 0, réserve du payement des dmits: .; 

10 - Au titre p,ov;siottS de ,9UÜ::Farine marocail/e - .Le kilo' . 7,70 
POlll' les nommes âgés de, plus. de 20 ans: Hl pa-'" 

quets de 20 cigarettes ou 50. cigares ou 200 grammesR. EYOHENNE 
de tabac. . 

Appareil carburaI La pièce. ·4.800,80 "Pour les femmes..' 5 paquets de 2'0 cigarettes. " 

2° - Au titre provisÎlIttS de mélU1ge: 
S. O. O. A. Pour les ,hommes selll~ment ~gés de plus de 20 ans: 

29,35 l' ·10 paquets de 20 cigarettes ou 50 cigares Olt 200 gram-,Petit. poi.< -~ La boîte de 4/4 ,r mes de tabac. . - . 
'Petits pois - La boîte de 4/4 ;;:!~ 'II· Il est rappelé que la tolérance d'importation en··.f'etits pois - La boite de '1/2 . " franchise à l'enttéj: en France est, SQus réserve de'
Petits pois - La boite . 11.40 .:, la déclaration préalable! de 10 cigares ou 20 cigarettes:
COllcentré de tomates - La bOÎte.­ 7,25 'r ou 40 grammes de fanac et que pour les quantités,
Sardine- La boîte 1/16118. 6,10 autorisées al! titre provisi9ns de ménage A la sortie '1· 

Sardille ~ La boîte fr4 . 9,50 i. de l'Afrique française dans lès limites indiquées ci-r 
,Sardine ­ La boite 1/4 spécial 8,25 

. Sardi,;e --'ta boîte 1/8· . -- ­
'7,85 

A. M •.NASSAR 

L'olion peurs de Na-Mie, Le Ilacon. 44.10· 
Lotion Lydia ­ Le Hncon . 46,20 
Lotion' Rêve 4e 'Lino ­ Le lIa'con . 47,70 
Lotion Sourire de. Lina ­ Le flacon. 44,25 
Lotion Chypre suave _. Lé Ilacon. 48,15 

dessus (200 grammes de tabac ou· 50 dgares ou' 
200. cigarettes), l'entrée en France est également ad., 
mise par les douanes métropolitaines sous réserve de" 
déclaration régulière et du paiement des droits. 

Déclaration des bijoux en or 

En raÎS<ln !les nombreuses ,affaires contentieuses re·, 
levées.· par le service des douanes soit à l'entrée au. 
Sénégal -soit àlas(!l'tie.de l'A. O. F. il est rappelé 
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aux voyageurs, passagers des bateaux et passagers­
des. avions, qu'ils sont obligatoirement tenus sous 
peine de sanctions t'lès élevées de détlarer tous les 
bijOùx en' or . qu'·i1s detlennent, soit.sur euX mêmes 
&oit dans leurs bagages_ . , 

Cette formalilé est non seulement nécessaire' pour 
·,l'application 'de la réglementation sur le contrôle des 
changes, ,mais encore, le cas échéa'nt, pour la percep­
tion de l'ocfroi· de mer ou des droits de sortie qui 
sOl):t exigibles sur tous les' bijoux en or, sans excep­
tion lion revêtus du poinçon de la garanUe métropoli­
taine. 

. Elle concerne aussi bien les bijoux personnels que 
· ceux accompagnés ou non' d'autorisation de sortie 
régul~ère. 

* " * 
Il est à noter que le droit de sortie SUr les bijoux 

en or a été perté à 15 frs. le. gramme par arrêté du 
16 juin 1942 publié au Journal olliciel du 4- juîllet

• 1.942. _ 
Il est particulièrement recommandé aux personnes' 

arrivant en A. O. F. de mentionner sur la déclaration 
qu'elles sont tenues de faire à l'entrée pour,le contrôle 
des changes tous les bijoux en or qu'elles peuvent 
avoir soit sur elles soit dans leurs bagages. Cette 
déclaration dont 'un exemplaire leur est remis, leur 
servira de pièces justificatives, lors de leur sortie, 
pour éviter l'c payement du droit de sortie prevu ci-des­
sus et la formalité de l'autorisation préalable. 

Successions et biens yacants 

ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DE LOMÉ 

No 45 da sommier de consistante 
. Conformément 3!UX dispositions de l'article 12 du 

décret dU,27 janvier 1855,' concernant l'administrat,oll 
des successbollS et biens vacants, 

Il est donné avis aux personnes intéressées de-l'ou­
'vertu!'e- de la succession présumée vacante de Mon­
sicilr Bourreau Roger, ,décédé à Anécho le 16 oc­
tobrel939. 

Lés perwnnes qui auraient d-es droits à la successi,on 
sont invit~es à les faire connaître et à en justifier- au 
curateur' de l'arrondissement judiciaire. de Lomé sous­
~gn~ . ­

Les créanciers de la suècession sont également in­
vités à produire leurs titres au curateur. . 

.... 'No 46 da sommier d<!, cO/lSistance 
, Conformément aux ,dispositions de l'article 12 du 

décret du 27 janvier 1855, concernant l'administraN-on 
des sucçessions et biens vaC!lJIts, 

Il est doum! avis aux personnes intéressées de l'ou­
verture de la succession présumée vacante de. Mon­

· sieur d'Almeida Antoine,' décédé à Lomé le 21 mars 
1'942. 

Les pèrsonnes .qui auraient des droits à la succession 
sont invitées à les faire connaitre et 'à en justifier au. 
eurateur. de l'arrondissement judiciaire de Lomé sous­
signé. 

L.es créanciers de la successiOn .sont également in­
· vités à produire leurs titres au curateur. 

Lomé, le 24 juillet 1942, 
Le c.araiearJ 

/'J. SERANT. 

DOM.AINES 

Avis de demande d·Îmm'at~i~utaUon 
~ 011 livre foncÎe;' du 'lerr~toire ,du T cgo 

Toutes personnes intéressées sont adm,aesàformer OppOa 
sition à la pré&enle hnma1rlculaUon, ès mafns du conser.. _, 
vateur soussigné, dans le délaI de: trois mols, â comp'e.. de " 
l'affichage du pl'"6sent avis, qui a"rs lieu Incessammen' en 
l'auditoire du Tribunal clvU de ,~. Instance de .L.omé. 

Suivant réquisition, nO 1203, dép9sée le 3 août 1942 
· le si'eur Hlomador E:mmanue~ profession de commer­
çant, demeurant et 'domicilié à Palimé, agissant en 
son. nom personnel en qualité de p~opriétaire, a 
demandé l'immatriculation' au livre foncier du terri­

· toire du Togo, d'un immeuble urbain, non bâti, consis­
tant en un terrain ayant la forme d'un .quadrilatère 
irrégulier, d'une. contenance totale de 7 ares 49 cen­
tiares,. situé à Palimé, subdivis~on de Klouto, cercle 
du .centre, et borné au nord par terràin à Edmond 
Ant<Jine, à l'est par terrain à David Lawson et Agnès 

· Akpaooussi, au sud par la' rue Albert Sarraut, -à 
l'nuest pa~ terrain à J<Jseph Wovagbé Amekugee. J 

Il déclare que ledit immeuble lui ·appartient et n'est, '1 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 

· réels, actuels ou év~ntuels. 

Suivant réquisition, 110 1204, déposée le 4 août 1942 ., 
madame Kentzler Dora, née Octaviano 01 m io, pro- . 

· fession ,e rev,en euse, emeuran et omlciliée à 
Lomé, rue de o~mmerce, agissant en son nom person-' 
nel en qualité de propriétaÎl;e a demandé l'immatriCu­
lation au livre foncier du territoire du Togo, d'un im­
meuble urbain, en partie bâti, consistant en un terrain 
ayant la forme d'un quadrilat;ère irrégulier, sur lequel 
est édifiée une construction à usage d'habitation avec 
dépendances en briques de ciment, couvertes en tôles, 
d'une contenance totale de 2 ares 90 centiares, situé 
li Lomé, quartier n" 2, cercle de Lomé,' et borné aU 
nord' par tèrrain 'à Hans Moévi, à l'est par le titre 47 " 
li John Albert Mensah, au sud par la rue du Com­
merce, à l'ouest par le titre 230 à Alfred Amegee. 

Elle déclaré que ledit immeuble lui appartient et 

n'est, à sa connaissance, grevé. d'aucuns dr<Jits ou 

charges réels, actuels. ou élfcntuels. 


· - Le cO/lServateur de ~a propriété fOf1;cière, 

J'c SERANT• 

Avis de bornage 

Touté8 p;,,'UOnne8 Intéresaees sont lrivitées à '1 a••ieter 

ou à s'y fal"e réprésénter par un -m.ndatalre "nanti drun 

po~vol .. rég~~'e,.. 

Le vendredi 25 septembre 1942 à neuf heures du 

matin, il sera procédé au bornage contradictoire d'un 

immeùble situé li Bagida, cercle de Lomé, consistant 

en un terrain rural, non. bâti, en forme d'un Polygone 

irrégulier planté de cocotiers, d'une contenance d~ 

2 hectares 01 are 53 centiares, et borné au nord par 

terrain li Dovi Djabaku, li l'est par terrain. li Van­

Lare, all-, sud par terrain à Tamakloe et Apaloo, li 

l'ouest par une r-oute, dont l'immatrieulati<J1I a été' 

demandée par le sieur Félix Atsu Tamakloe, ~mployé 

de commerce, demeurant à Lomé, agissant oomme 

co.propriétaire-administrat~ur des biens indivi~, qu'au 

nom des autres co-propriétaires, suivant rçquisiti.on du 

1er juillet 1942, no 1202. ' 
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Le samedi 26 septembre 1942 à huit heures, il '1 
sera procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 1 

situé à Lomé, quartier nO 6, commune'mixte de Lomé, 
cercLe de Lomé, c,onsistant ,en un terrain urbain, en 
partie bâti, en forme de guadrilalère irrégulier, sur 
lequel eS,t édifiée une constructi.on en dur, couverte, 

. en tôle, à ilsage d'habitation, d'une éontenance de 
3 ates 26 centiares, et borné au nord, à l'est et à 
l',ouest par t~rrain à Ocloo; au sud par la route 
d'Anécho, dont l'immatriculation a élé demandée par 
le sieur Thomas QUîldjovie,employé de commerce, 
à Lomé, agissant en son nom personnel en qualité 
de propriétairé, suivant r';quisition du 23 juin 1942,
nO 1199. ' . . 

Le samedi 26 septembre 1942 à dix, heures, il sera. 

procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 

sl'tué à LoméJ quartier nO 10, commune-mixte de Lomé, 

cerel,e de Lomé, consistant en un terrain urbain, non, 

bâti, ,en forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une 

contenance de Il, ares 78 centiares, et borné au nord 

par terrain à Adudo, à l',est par terrain à-Esther 

Adakuvi Ahyee, au' sud par la rue Jean Bart, à 


• 


',,l''ouest par la' rue René Caillé, dont l'immatriculation 
a élé demandée par, le sieur Félicia de Souza, nota-' ,', 
bic-planteur, demeurant à Lomé, agissant en son nom ( 
personnel en qU,alité de pro,'prlétaire, suivant réquISi-',j' 
lion du 21 juin 1942, nO 12Ql. ,: 

- , -. 
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Le lundi 28 septembre 1942 à dix heures, il sera; 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé '! 
à Tsév~é, cercle d~ Lomé consistant en un,terniin rural, " 
non bâtI, en_ f'ormc d'un polygone Irregulier d'une, 
contenance de 60 ares 45 centiares, et borné au nord·; 
par terrain à Joseph Eklou Figah, à l'est- pat la route~ 

d'Atakpamé, au sud par la route d'Agbatopé, à l'Quest.:, 
, par, terram à Clémence Ahonon et Dagn{)n, dont.:: 
l'immatriculaHon a été demandée par le sieur Larroche: 
Georges Paul Emile, pasteur protestant, domicilié 'à ': 
Lomé, agissant. comme président du conseil d'admi-,~ 
nistration des missions évangéliques du Togo suivant ~ 
réquisition du 23 juin 1942, no, 12QO.' " 

Le conseryafèur de la propriéh! fOllcière;:, 

J., SERANT. ' • 
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